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1. CONTEXTE LOCAL ET REGLEMENTAIRE 

1.1. LE SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

PLUVIALES 

De nombreuses collectivités sont d'ores et déjà en charge de la question de la gestion des eaux 
pluviales, du fait notamment de la nécessité d'exploiter, entretenir, voire réhabiliter le patrimoine de 
réseaux et d'ouvrages existant. 

Pour plus de transparence mais également pour une meilleure gestion des eaux pluviales urbaines, 
le Code Général des Collectivités Territoriales rend possible et encadre la création d'un service 
public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines par les communes: 

Art. L.2226-1 du CGCT « La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au 
transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service 
public administratif relevant des communes, dénommé service public de gestion des eaux pluviales 
urbaines. ».  

La Commune de BEAUVOIR-SUR-MER a dans ce sens confié à SICAA Etudes l’actualisation en 
2017 de son Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales (SDAP) ayant conduit à la 
réalisation du zonage d’assainissement.  

Le SDAP est un document opérationnel qui doit permettre de : 

 dresser l’état des lieux de l’existant (réseaux et ouvrages), 

 résoudre les problèmes «eaux pluviales» existants ou latents, 

 prévoir une urbanisation en cohérence avec l’assainissement pluvial, 

 détailler les orientations à suivre en matière d’assainissement pluvial, 

 protéger le milieu récepteur, les biens et les personnes, 

 établir un programme de travaux et d’actions à mener pour y parvenir, 

 élaborer les documents réglementaires annexes au SDAP : 

 le zonage pluvial. Il consiste à définir, au niveau de chaque unité géographique identifiée, 
les solutions techniques les mieux adaptés à la gestion des eaux pluviales. Il devra 
répondre aux obligations imposées par l’article L.2224 – 10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et sera traduit dans le PLU, 

 le dossier de régularisation au titre du Code de l’Environnement. Ce dossier servira à la 
fois à la régularisation administrative des réseaux d’assainissement pluviaux existants et à 
la validation par les Services de l’Administration (Police de l’Eau, ARS, …) des axes 
d’aménagements préconisés dans le SDAP. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0A4F93C8E23CBD7BBE7040C1FC9E5D56.tpdila09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000029997397&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20150317
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1.2. LE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Le volet "Eaux pluviales" d'un zonage d'assainissement, défini dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales, permet d'assurer la maîtrise des ruissellements et la prévention de la 
dégradation des milieux aquatiques par temps de pluie, sur un territoire communal ou 
intercommunal, selon une démarche prospective:  

Art. L 2224-10 du CGCT « Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, 
après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement: [...] 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs 
d'assainissement ».  

Le zonage pluvial permet de fixer des prescriptions (aspects quantitatifs et qualitatifs), comme 
par exemple la limitation des rejets dans les réseaux (voire un rejet nul dans certains secteurs), un 
principe technique de gestion des eaux pluviales (infiltration, stockage temporaire), d'éventuelles 
prescriptions de traitement des eaux pluviales à mettre en œuvre... 

 Le zonage de la commune de Beauvoir-sur-Mer a été réalisé en 2017 par SICAA Etudes sur la 
base des préconisations du schéma directeur.  

 Il n’aura de valeur juridique qu’après la tenue d’une enquête publique, l’approbation par la 
collectivité compétente et sa validation par arrêté. A la suite de son approbation, le zonage 
d’assainissement des eaux pluviales sera opposable aux tiers. 

1.3. L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLAN DE ZONAGE 

En application du décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et 
documents ayant une incidence sur l’environnement, les plans de zonage d’assainissement des 
eaux pluviales sont susceptibles depuis le 1er janvier 2013 de faire l’objet d’une évaluation 
environnementale à la suite d’un examen au cas par cas par l’Autorité Environnementale (article 
R.122-17 du Code de l’Environnement). 

Une demande au cas par cas a été déposée par la commune de Beauvoir-sur-Mer suite à 
l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

Le 22 août 2017, la présidente de la Mission Régionale d’Autorité environnementale a décidé 
de la nécessité de réaliser une évaluation environnementale1. 

 
  

                                                      
1  Article 1 de la décision de la présidente de la MRAe, le 22/08/2017 : « La révision du zonage 
d’assainissement des eaux pluviales de la commune de Beauvoir-sur-Mer est soumise à évaluation 
environnementale. » 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000022483286&dateTexte=20130606
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Cette demande trouve sa justification dans les principaux arguments suivants : 

 la Commune de Beauvoir-sur-Mer est concernée par des risques de submersion et 
inondation ainsi que par des enjeux de maîtrise des eaux pluviales et d’atteinte du bon 
état écologique des eaux (échéance 2027),  

 elle est dotée d’un patrimoine naturel et paysager de grand intérêt, reconnu par des 
mesures d’inventaire et de protection et notamment Natura 2000, projets de sites 
classés, des ZNIEFF de type I et II, marais et zones humides et des espaces 
remarquables au titre de la loi Littoral, 

 elle est située à proximité de zones de baignade et abrite des zones conchylicoles  

 l’inventaire communal des zones humides de 2012-2013 a été intégrer au PLU mettant 
en évidence les zones humides inventoriées en périphérie de la zone agglomérée (sur la 
partie située hors marais). Ces éléments sont repris par le zonage d’assainissement des 
eaux pluviales, 

 l’existence d’une étude sectorielle de 2007 concernant la gestion des eaux pluviales du 
seul bassin versant Nord-est du bourg et l’existence d’un schéma directeur 
d’assainissement faisant état de 9 bassins de rétentions sur les zones urbanisées indiquant 
que les contraintes environnementales ont été prises en compte sans toutefois joindre les 
documents associés à l’appuis des éléments mentionnés, 

 le projet du PLU arrêté le 7 novembre 2016 prévoit la création de 600 logements à l’horizon 
2026 en vue de porter la population à 5000 habitants et un développement potentiel 
économique de la commune incluant 12 ha de zones d’urbanisation future. Ces 
développements sont concentrés autour du bourg, 

 le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales vise à encadrer les dispositifs de 
gestion des eaux pluviales des opérations de construction et d’aménagement futurs, 

 la Commune fait état que le réseau actuel d’assainissement des eaux pluviales rencontrent 
des problèmes de capacité et que de nouveaux ouvrages seront nécessaires et 
consommeront une surface naturelle propre, 

 sur le réseau actuel des dysfonctionnements ont été soulevés et des orientations 
d’aménagement ont été définies par le SDAP élaboré en septembre 2017, 
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2. PRESENTATION DES OBJECTIFS ET DU 

CONTENU DU ZONAGE PLUVIAL DE LA 

COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER ET 

ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS 

2.1. OBJECTIFS ET CONTENU DU ZONAGE PLUVIAL 

2.1.1. ETUDE DE L’ASSAINISSEMENT PLUVIAL DE BEAUVOIR-SUR-MER 

2.1.1.1. DESCRIPTION DE L’ASSAINISSEMENT PLUVIAL ACTUEL 

Les principaux enjeux relatifs au réseau pluvial, tant du point de vue quantitatif que qualitatif ont été 
étudiés suite à l’analyse du territoire communal, au diagnostic du réseau d’eaux pluviales et au 
recensement des dysfonctionnements connus. 

Le territoire de la commune de Beauvoir-sur-Mer est traversé par les deux principaux Etiers de la 
partie Sud du Marais Breton: 

 BV de l’Etier du Dain (au Nord) 

 BV du Grand Etier de Sallertaine (au Sud) 

 

Tabl. 1 -  Caractéristiques des bassins versants sur le territoire communal 

BASSIN VERSANT SURFACE TOTALE (HA) 

BV Etier du Dain 1257 

BV Grand Etier de Sallertaine 2012 

 

Ces deux bassins versants ont pour exutoire la baie de Bourgneuf en limite de la commune de 
Beauvoir-sur-Mer.  
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Les bassins versants principaux sont détaillés ci-après. 

 Etier du Dain : 

Le Dain, ancien bras de mer, est aujourd’hui un canal hydraulique du Marais Breton situé dans 
le département de la Vendée. Il est issu du Falleron et rejoint l’Océan au port du Bec sur la 
commune de Bouin (85). Ce canal assure l’exondation et les apports d’eau de Loire des marais 
autour de Bois-de-Cené/Châteauneuf, autour du Dain et autour de Bouin, ce qui représente une 
superficie de 5 700 ha gérés en eau douce par le Dain. Sur les 14,8 km de long du canal, 12 
km sont en eau douce (soit 81%) et 2,8 km en eau salée (soit 19%). 

Le Dain a fait l’objet de travaux à la fin des années 70 afin de jouer pleinement son rôle de canal 
hydraulique. Avant cette période la majeure partie du Dain était gérée en eau salée. Avec 
l’arrivée de l’eau de Loire, la gestion a progressivement évolué vers une alimentation en eau 
douce toute l’année. L’ensemble des Etier connectés au Dain est géré par des ouvrages 
hydrauliques. 

Aujourd’hui, il est fortement envasé (plus de 1,70 m de vase par endroits) et les berges ont 
reculées de plusieurs mètres. Dans des secteurs le merlon de berge a disparu et fréquemment 
l’eau passe par-dessus les berges du Dain lors de crues importantes (Source : PLU) 

 

 Grand Etier de Sallertaine : Le grand Etier regagne la Baie de Bourgneuf en limite de la 
commune de Beauvoir-sur-Mer et de la Barre de Monts. Ses principaux affluents sont le 
ruisseau de l’Aubraie et l’Etier du grand Moulin. 

L’écluse du Grand Pont a été construite en 1956, en même temps que le pont de la 
départementale (RD 22) qui relie Beauvoir-sur-Mer à la Barre de Monts. Cette écluse, située 
sur la commune de Beauvoir-sur-Mer, régule en partie les niveaux d’eau de l’Etier de Sallertaine 
et du marais qui en dépend. C’est la vanne de l’Etier à la mer, dont l’exutoire est situé 5 km plus 
en aval. A 2,5 km à l’amont l’écluse de la Niolle localise la limite de la salure des eaux. Le bief 
situé entre les 2 écluses constitue le bassin de chasse. 
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Fig. 1. Principaux bassins versants pluviaux 
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2.1.1.2. PRINCIPAUX ENJEUX RECENSES 

Les enjeux principaux sur la commune seront de maîtriser : 

 les flux hydrauliques des bassins versants dans le but d’éviter tout débordement en fonction de 
différentes périodes de retour, 

 la qualité des eaux avant rejet au milieu récepteur sensible. 

L’urbanisation future devra être compensée en préconisant : 

 de définir un débit de fuite maximal en fonction d’une période de retour minimale à l’aval des 
parcelles, 

 de favoriser les dispositifs de rétention/régulation et d’infiltration alternatifs tels que les noues, 
les tranchées drainantes, les chaussées à structure réservoir ou encore les toitures stockantes, 

 de privilégier l’infiltration dans les sols sur les secteurs à micaschiste. 

2.1.1.3. CONCLUSIONS SUR LE FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL EN 

L’ETAT ACTUEL 

ETAT ACTUEL 

Les réseaux d’assainissement des eaux pluviales du secteur de la rue du Stade (BV Nord-est) ont 
fait l’objet d’une étude hydraulique en 2005, actualisée en 2007. Aussi, le territoire communal de 
Beauvoir-sur-Mer à fait l’objet de simulations pour des pluies d’occurrences T= 5, 10, 20 et 30 ans 
lors de l’élaboration du schéma directeur des eaux pluviales en septembre 2017, ces simulations ont 
été réalisées essentiellement pour les secteurs urbanisables. 

D’après les études réalisées par OCE, SICAA Etudes, et les retours du Maître d’ouvrage, les points 
de dysfonctionnements quantitatifs et qualitatifs recensés sur la structure eaux pluviales de la 
commune sont :  

 Insuffisance du réseau pluvial sur le bassin versant de la rue du Stade (source : OCE-2007), 

 Problèmes généralisé d’écoulement au niveau des exutoires en Marais avec inondations 
ponctuelles des aval et mise en charge plus ou moins importantes des réseaux associés 
(Source : Maître d’ouvrage), 

 Saturation des collecteurs de centre-bourg et (Rue Henry Geoffroy et associées) et problèmes 
de capacités d’écoulement sur le Chemin du Puits de Riez et la rue du Stade (idem point 
précédent) (Source : Maître d’ouvrage), 

 Etier du Dain fortement envasé (>1,70 m par endroit), merlons de berge absente à certains 
endroit ou reculées de plusieurs mètres, entrainant des débordements en période de crue 
(source : PLU). 

La carte ci-après recense les dysfonctionnements relevés en 2016. 
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Fig. 2. Les dysfonctionnements recensés sur le réseau EP en 2017 

(Source SICAA Etudes) 

Dans le cadre du zonage d’assainissement pluvial, des orientations d’aménagement ont été émises 
afin de palier à certains de ces dysfonctionnements. 

Selon les informations fournies par la commune de BEAUVOIR-SUR-MER, les aménagements 
suivants ont été réalisé : 

 Nouveau réseau EP rue Geoffroy (2016), 

 Nouveau réseau EP secteur Chantemerle (2016) en vue du raccordement au futur ouvrage de 
gestion des eaux pluviales (emplacement réservé n°12B), 

 Création d’un réseau de dérivation au niveau de la route des Sables (en cours), 

 Curage des fossés sur un linéaire de 2 152 m de part et d’autre du Chemin du Fief Buord (2017). 
Ces travaux ont permis de supprimer le point noir à l’exutoire du Marais.  
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2.1.2. PROPOSITIONS DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES (SOURCE : 

SICAA ETUDES) 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales réalisé en septembre 2017 comporte les 
propositions suivantes :  

2.1.2.1. GESTION QUANTITATIVE  

EN ZONE U HORS OAP & OAP 13 

En cas de densification de la zone urbaine uniquement dans les bassins versants hors OAP et 
considérant que les réseaux de collecte de la zone agglomérée de BEAUVOIR-SUR-MER 
présentent des limitations de capacités hydrauliques et contraintes aux exutoires, le débit après 
l’urbanisation des parcelles ne doit pas dépasser le débit actuel. 

Pour les maisons individuelles, le coefficient d’imperméabilisation des parcelles après l’urbanisation 
ne doit pas dépasser 0.50 (50% imperméable et 50% espace vert). 

Pour les immeubles, le coefficient d’imperméabilisation des parcelles après l’urbanisation ne doit pas 
dépasser 0.85 (85% imperméable et 15% espace vert) (sauf zones UA). 

La méthode de calcul du volume de rétention et du débit de fuite nécessaire pour ces parcelles est 
présentée ci-après. 

Cas de construction si : 100 m²<S<1000m² : 

Prévoir une rétention par parcelle. Cette rétention pourra être de type : noue stockante, la cuve de 
stockage/récupération et réutilisation des eaux de pluie, tranchée drainante ou toit stockant (pour les 
toits plats). 

Le volume et le débit de fuite de cette rétention sont calculés selon les formules suivantes : 

Calcule du volume à stocker (pluie de retour décennale) 

V = S x 0.02 

Avec :  

 V = volume à stocker (m3) 

 S = surface imperméable de construction (y compris la voirie) (m²) 

Qf = S x 0.0015 
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Avec :  

 Qf = Débit de fuite nécessaire (l/s) 

 S = surface imperméable de construction (y compris la voirie) (m²) 

Exemples : 

Surface de construction dans un bassin versant hydrauliquement saturé : 200 m² : 

 V= 200 x 0.02 = 4 m3 (volume à stocker) 

 Qf = 200 x 0.0015 = 0.3 l/s (débit de fuite à prévoir) 

Ainsi si une personne souhaite construire une maison de surface imperméable totale de 200 m² 
(y compris la terrasse et l’entrée revêtue de la maison), elle devra prévoir une rétention se 
caractérisant par un dispositif de stockage de 4 m3 avec un débit de fuite de 0.3 l/s. 

 

Cas de construction dont la surface imperméabilisée est supérieure à 1000 m² :  

Les dispositions générales prévues pour les zones AU, U en OAP seront appliquées. 
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EN ZONE AU ET U EN OAP HORS OAP 13 

Le tableau ci-après présente les dispositions retenues en termes de gestion quantitative pour les 
zones urbanisables et urbanisées faisant l’objet d’OAP dans le cadre du PLU.  

Tabl. 2 -  Répartition des bassins versants par zone urbanisables et urbanisées faisant 

l’objet d’OAP dans le cadre du PLU (Source SICAA Etudes) 

De façon plus générale, en fonction du coefficient d’imperméabilisation effectif de l’aménagement, 
les règles suivantes seront appliquées : 
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2.1.2.2. GESTION QUALITATIVE 

Les dispositions générales prévues seront appliquées à toutes les zones urbanisables. 

 

⃰ : sont considérées « à risque pour la qualité des eaux de ruissellement » les activités pouvant 
produire, soit au niveau des process, soit lors de transports ou manutentions, de façon accidentelle 
ou récurrente, des substances polluantes solubles qui peuvent contaminer les eaux de ruissellement. 
Les substances polluantes sont celles pouvant présenter un danger pour la santé publique ou 
l’environnement. 

NB : Les aménagements d’une superficie supérieure à 1 ha pourront être soumis à des 
dispositifs complémentaires justifiés par la sensibilité des milieux récepteurs dans le cadre 
de l’examen de la procédure Déclaration/Autorisation au titre de la loi sur l’Eau. 

 

En zone N et A, l’évacuation des eaux pluviales collectées sur les parcelles agricoles et naturelles, 
les aménagements projetés devront être conformes au Code Civil (article 640 et 641) 
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2.1.2.3. PRESCRIPTIONS GENERALES 

Les ouvrages de gestion quantitatives et qualitatives devront : 

 Etre intégrés dans l’espace propre à l’aménagement concerné 

 Ne pas être implanté sur une surface de zone humide recensée ou dans le périmètre des 
zones inondables (PPRL). 

 Proposer des dispositifs spécifiques permettant d’assurer une vidange de l’ouvrage 
quelques soient les conditions de charge en aval. Pour se faire, les ouvrages de vidange 
gravitaire devront être équipés de clapets anti-retour si la cote de l’exutoire est inférieure 
au niveau de plus hautes eaux constatés au droit de l’ouvrage (cote de Marais, zone 
inondable) et complétés par un dispositif de vidange pression pour un refoulement au-delà 
de cette cote si cela s’avère nécessaire pour permettre la vidange en toute condition.  

Remarque : selon le PLU (décembre 2017), des zones réservées pour la rétention des eaux pluviales 
sont situées en zone humides et en zone inondables. 

 

La carte suivante présente la localisation des emplacements réservés au PLU et les ouvrages 
envisagés pour la gestion des eaux pluviales vis à vis des zones inondables et des zones humides. 

 

L’emplacement réservé n°10 permet de gérer les eaux pluviales du secteur de la Taillée. Il est 
localisé en zone bleue du PPRL. Ce dernier prévoit dans ces secteurs que « les équipements 
collectifs publics, les implantations nouvelles de réseaux collectifs nécessaires au fonctionnement 
des services publics, y compris leurs équipements et locaux, à condition que les dits- réseaux 
n'aggravent pas la vulnérabilité* des personnes ; les réseaux d'assainissement devront être 
notamment équipés de regards étanches munis de tampons verrouillables ». 

L’emplacement réservé n°11 est associé au point noir de la rue du Stade. Les volumes tampons nécessaires 
avaient été estimés par OCE en 2007. L’ambition de la commune en matière de développement est aujourd’hui 
moindre qu’en 2007, compte tenu notamment de l’annulation du projet de ZAC. Une étude hydraulique 
spécifique devra être réalisée pour réévaluer les volumes à tamponner et l’emprise nécessaire pour 
l’emplacement réservé de l’ouvrage de régulation. 

Par ailleurs, il a été envisagé une solution alternative au niveau du stade, mais compte tenu de la topographie 
(pente orientée Nord-Sud) et de la faible surface disponible, cette solution n’est techniquement pas pertinente 
et n’a pas été retenue. 

Par ailleurs, le PPRL mentionne dans les activités autorisées en zone rouge sous condition « les 
équipements collectifs publics, les implantations nouvelles de réseaux collectifs nécessaires au 
fonctionnement des services publics, y compris leurs équipements et locaux, à condition que ces 
réseaux n’aggravent pas la vulnérabilité* des personnes. Les réseaux d’assainissement devront être 
notamment équipés de regards étanches munis de tampons verrouillables ». 

Des études hydrauliques seront menées afin de dimensionner ces espaces et prévoir les 
aménagements nécessaires en conformité avec le PPRL. 
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Fig. 3. Solutions retenues (à l’échelle communale) 
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Fig. 4. Solutions retenues (à l’échelle de la zone à agglomérée) 
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2.1.2.4. PRESCRIPTION PARTICULIERES (SOURCE : SICAA ETUDES – ZONAGE EP-2017)  

2.1.2.4.1. GESTION QUANTITATIVE 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales de Beauvoir-sur-Mer définit des orientations liées 
notamment au dimensionnement des ouvrages de rétention/régulation à créer pour des projets 
augmentant la surface imperméabilisée du territoire. 

Au sein de la commune, 19 zones ont été définies. Les motivations du découpage et la description 
des zones est détaillée dans le tableau ci-dessous. 
 

De façon plus générale, en fonction du coefficient d’imperméabilisation effectif de l’aménagement, 
les règles indiquées dans le tableau ci-après seront appliquées : 
 

Le débit de fuite des ouvrages devra être compris entre 1 et 3 l/s/ha. En effet, le SDAGE Loire-
Bretagne impose un débit de fuite maximal à 3 l/s/ha. Le zonage respecte donc la règlementation. 
De plus, afin de limiter l’étroitesse des orifices des ouvrages pour en faciliter l’entretien, le débit de 
fuite ne devra pas être inférieur à 1 l/s. 

2.1.2.4.2. GESTION QUALITATIVES 

Les prescriptions générales suivantes seront appliquées : 

« Les rétentions/régulations et dispositifs d’infiltration s’effectueront en priorité par le biais de 
mesures compensatoires douce : bassins paysagers ou noues, tranchées drainantes, chaussées à 
structure réservoir. Le SDAGE Loire Bretagne insiste pour privilégier les bassins d’infiltration avec lit 
de sable plutôt que les puits d’infiltration. » 

Les propositions du zonage sont synthétisées dans le tableau ci-après. 
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Tabl. 3 -  Orientations du zonage eaux pluviales 

 

Le plan de zonage indique les pluies de projet à prendre en compte pour les dimensionnements des 
ouvrages de rétention ; les volumes de rétention et les débits de fuite à mettre en œuvre dans les 
zones urbanisables sont indiqués dans le tableau 2 (Chapitre 2.1.3.2.1). Le volume de stockage 
et la surface d’infiltration doivent être dimensionnés pour respecter un débit de fuite de 3 l/s/ha pour 
une pluie d’occurrence décennale. 
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2.1.2.5. PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES (SOURCE ARTELIA) 

MAITRISE QUANTITATIVE 

Instruction des dossiers 

 Pour les rejets d’eaux pluviales d’une zone desservie d’une superficie supérieure à 1 ha, un 
dossier de déclaration ou d’autorisation doit être soumis à la police de l’eau conformément aux 
articles R. 214-1 à R. 214-6 du Code de l’Environnement. 

 Pour les rejets d’eaux pluviales d’une zone desservie d’une superficie inférieure à 1 ha, la 
demande de permis de construire doit préciser le type d’assainissement pluvial retenu 
conformément au présent zonage (infiltration dans le sol, rétention et rejet régulé, ou rejet 
direct) : 

 dans le cas d’un projet soumis à infiltration dans le sol, le pétitionnaire doit fournir le 
volume de rétention, la surface d’infiltration, un schéma de principe et un plan 
d’implantation du dispositif d’infiltration, 

 dans le cas d’un projet soumis à rétention à la parcelle, le pétitionnaire doit fournir le 
volume de stockage, la dimension de l’orifice de régulation, un schéma de principe et un 
plan d’implantation du dispositif de rétention, 

 dans le cas d’un projet non soumis à rétention à la parcelle, le pétitionnaire doit fournir 
un schéma de principe de son branchement pluvial mentionnant le point de rejet au réseau. 

Dans tous les cas, les ouvrages devront comporter un accès permettant leur entretien et le contrôle 
éventuel par les agents de la Collectivité. 

Entretien 

Le maître d’ouvrage devra s’engager par écrit sur l’entretien pérenne de ces ouvrages de gestion 
des eaux pluviales, au moins une fois par an. 

La vérification des capacités d’infiltration sera obligatoire : 

Récapitulatif des conditions d’infiltration : 

 perméabilité supérieure ou égale à 30 mm/h, 

 pente de l’ouvrage d’infiltration faible à nulle, 

 nappe non affleurante, 

 profondeur de sol suffisante. 

NOTA : 

Une perméabilité inférieure à 30 mm/h peut également permettre une infiltration partielle des eaux 
pluviales. La valeur minimale de perméabilité permettant de valoriser les capacités d’infiltration des 
sols est fixée à 13 mm/h. 

Les ouvrages d’infiltration doivent être munis de dispositif de rétention à l’amont (grilles, pièges à 
cailloux) afin de limiter leur colmatage. 
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2.1.2.6. GESTION QUANTITATIVE  

Les besoins en termes de gestion quantitative se définissent à partir 

 D’un débit de fuite régulé maximum acceptable en aval de la zone imperméabilisée; 

 La définition du volume de stockage nécessaire à la régulation du débit en aval. 

A partir du débit de fuite fixé, des caractéristiques de la surface imperméabilisée et des coefficients 
de Montana locaux, la Méthode des Pluies (IT 77) permet de déterminer le volume de tamponnage 
à mettre en œuvre. 

Ainsi, l’équation linéarisée adaptée selon les coefficients Montana a et best applicable : 

Avec : 

 S (Surface Projet) en Ha 

 Qf (Débit de fuite admissible) en l/s 

 C (Coefficient de ruissellement moyen) en %/Ha. 

La définition du débit de fuite à appliquer peut se faire sur 2 hypothèses de travail : 

 Maintenir le niveau de fonctionnement hydraulique en situation actuelle : le débit de fuite 
appliqué sera alors le débit de pointe généré par la zone de l’état initial avant urbanisation ;  

Appliquer les prescriptions du SDAGE: fixer un débit de fuite correspondant à 3 l/s maximum  
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2.1.2.6.1. COMPENSATION QUANTITATIVE SUR LA BASE CONSERVATION DE L’ETAT INITIAL 

Le tableau ci-après présente les débits de fuite et les volumes de rétention définis par zone 
urbanisable et par période de retour de pluie de projet dans l’hypothèse du maintien du 
fonctionnement hydraulique en situation actuelle. 

Tabl. 4 -  Débits de fuite et volumes de rétention définis par zone urbanisable en 

période de retour de pluie de projet avec maintien du fonctionnement 

hydraulique actuel (source : SICAA Etudes-zonage EP 2017) 
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Tabl. 5 -  Débits de fuite et les volumes de rétention définis par zone urbanisable dans 

l’hypothèse de l’application des prescriptions du SDAGE (source : SICAA 

Etudes-zonage EP 2017) 

 

 

2.1.2.6.2. COMPENSATIONS QUANTITATIVES SUR LA BASE SDAGE 

Le tableau ci-après présente les débits de fuite et les volumes de rétention définis par zone 
urbanisable et par période de retour de pluie de projet dans l’hypothèse de l’application des 
prescriptions du SDAGE applicable sur la commune de BEAUVOIR-SUR-MER. 
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Tabl. 6 -  Débits de fuite et volumes de rétention définis par zone urbanisable et par 

période de retour de pluie de projet dans l’hypothèse de l’application des 

prescriptions du SDAGE (source : SICAA Etudes - zonage EP 2017) 

 

Les éléments de dimensionnement exposés ci-avant montre que l’hypothèse de l’application des 
prescriptions du SDAGE est plus restrictive que celle du maintien de la situation initiale. 

Cette approche restrictive peut être recommandée dans le cadre de zones urbanisables qui se 
situent en amont : 

 De collecteurs qui présentent des insuffisances capacitaires ;  

 D’exutoires soumis à des contraintes d’écoulement importantes. 

Considérant que l’ensemble des zones urbanisables de la commune de Beauvoir-sur-Mer est 
concernée par un ou bien l’ensemble de ces critères, le zonage EP propose de retenir le 
dimensionnement des mesures de compensation quantitative sur la base de l’hypothèse 
SDAGE. 
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2.1.2.6.3. COMPENSATION QUANTITATIVE ET PERIODE DE RETOUR DE LA PLUIE DE PROJET 

La période de retour de la pluie de projet applicable au dimensionnement des compensations 

quantitatives est fonction de l’évaluation du risque de débordement acceptable sur l’aval 
de la zone urbanisable : 

 

La période de retour de la pluie de projet sera retenue en fonction de la nature des aménagements 
situés en aval. 

Plus particulièrement pour la commune de BEAUVOIR-SUR-MER seront considérées comme zones 
aval de type : 

 Zone rurale : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés se font 
directement dans les réseaux de fossés et de canaux de marais ; 

 Zone résidentielle : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés 
se font directement dans le réseau de collecte enterré de la zone agglomérée du Bourg de 
BEAUVOIR-SUR-MER. 

Cette classification se traduit par : 

 Une acceptation modérée du risque de débordement aux exutoires de Marais sur des franges 
de Bourg à urbanisation moins dense et présentant une topographie et des terrains favorables 
à une fonction de tamponnage des inondations ; 

 Une acceptation faible du risque de débordement aux exutoires en collecteurs enterrés de la 
zone agglomérée du Bourg qui présentent des insuffisances potentielles de capacité 
hydraulique. 

La carte suivante localise les zones urbanisables en fonction de leur zone aval d’exutoire et de la 
période de retour de pluie de projet à appliquer en conséquence 
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Fig. 5. Zones urbanisables en fonction de leur zone aval d’exutoire 

(source : SICAA Etudes-zonage EP 2017) 
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2.1.2.7. GESTION QUALITATIVE 

Les préconisations qui visent à limiter les débits d’eaux pluviales dans la partie du plan de zonage 
consacrée aux aspects quantitatifs ont débouché sur des solutions conduisant à la création de 
bassins d’écrêtement. La faiblesse des débits de fuite retenus aboutit à des ouvrages qui 
présenteront un volume suffisamment important pour qu’ils se prêtent à une décantation performante 
des effluents qui y transiteront. Comme la pollution des eaux de ruissellement urbain se caractérise 
en premier lieu par sa nature particulaire, il est proposé de valoriser les ouvrages qui seront réalisés 
pour répondre aux préconisations justifiées par une maîtrise quantitative des eaux pluviales, en les 
concevant de façon à ce qu’ils remplissent un rôle efficace en terme de dépollution, et notamment 
de décantation. 

Les MES représentent la cible majeure de tout dispositif de dépollution consacré aux eaux de 
ruissellement urbain, non spécialement contaminées par des substances ayant pour une origine une 
activité humaine particulière ou par des déversements causés accidentellement ou pour cause de 
négligences. L’interception de la majeure partie des MES contenues dans ces effluents s’effectue 
prioritairement par décantation. Des abattements évènementiels allant de 60 à 80% peuvent être 
obtenus par décantation statique dans des ouvrages bien conçus avec des vitesses de décantation 
appropriées. Un objectif correspondant à un abattement de 70% pour une pluie de période de retour 
T = 2 mois apparaît ambitieux, sans être excessivement contraignant. 

Des dispositifs de filtration peuvent être mis en œuvre dans les cas suivants : 

 pour une dépollution « à la source » des eaux de ruissellement si elles ne sont pas trop 
chargées en MES, 

 en complément d’une décantation lorsque des performances poussées pour l’abattement 
des MES sont justifiées par la vulnérabilité des milieux récepteurs, 

 ou directement par l’intermédiaire de filtres plantés de macrophytes si leur capacité en 
termes de débit est suffisamment élevée pour le pas nécessiter l’implantation de bassins 
de stockage à leur amont visant à laminer les débits provenant du bassin versant. 

La possibilité d’infiltrer les eaux pluviales dans les sols est liée aux conditions suivantes : 

 sols présentant une perméabilité suffisante pour limiter l’emprise des surfaces d’infiltration 
et garantir un horizon non saturé sous ces surfaces d’une épaisseur d’au moins 1 mètre 
par conditions de nappe haute, 

 eaux présentant les caractéristiques des eaux de ruissellement urbain, c’est-à-dire 
exemptes de pollutions solubles indésirables ou toxiques ou seulement très faiblement 
contaminées par des pollutions liquides non miscibles à l’eau (hydrocarbures, …), 

 absence de risque de contamination de nappes utilisables comme ressource en eau, et/ou 
de résurgence rapide des effluents dans des milieux récepteurs vulnérables. 

D’une façon générale, en dehors d’implantations à la source (à l’intérieur même des parcelles ou le 
long des voiries), l’infiltration des eaux de ruissellement requiert un ouvrage de stockage préalable 
parce que le débit auquel elles parviennent à l’ouvrage d’infiltration est durant les précipitations 
supérieures au débit d’infiltration. Cet ouvrage de stockage permet alors aussi une décantation des 
eaux qui contribue à limiter le colmatage de la surface d’infiltration, et peut éventuellement aussi 
assurer, grâce à une conception adaptée (compartimentation, étanchéification, ajouts de dispositifs 
de vannage, …), un piégeage des pollutions accidentelles ou exceptionnelles (eaux d’extinction 
d’incendie, …). 
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Les eaux de ruissellement urbain voient leur pollution « chronique » rapidement croître avec 
l’intensité des fréquentations humaines, automobiles et animales des bassins versants d’où elles 
proviennent. La pollution des eaux d’un bassin versant s’avère ainsi être directement en rapport avec 
son taux d’imperméabilisation. Aussi d’ailleurs les charges de pollution annuellement générées 
s’expriment-elles en masses ramenées à l’hectare imperméabilisé. La pollution chronique de ces 
eaux se caractérise notamment par la présence de micropolluants issus de particules en suspension 
dans l’atmosphère lessivées par la pluie (produits de combustion domestique ou automobile 
notamment), de la solubilisation de métaux et substances composant les habitations, clôtures, 
infrastructures routières, …, et de particules résultants de l’usure des matériaux de constructions et 
équipements automobiles (pneus, freins, …). Les eaux de ruissellement urbain renferment aussi des 
pollutions organiques et bactériennes notamment liées à la fréquentation animale des surfaces 
imperméabilisées (chiens, oiseaux, …), ainsi que des macro-déchets souvent jetés au sol par 
l’homme (papiers, plastiques, mégots, …). L’imperméabilisation des sols accélère leur migration vers 
les milieux aquatiques, contrairement aux sols naturels à la surface desquels ces micropolluants se 
déposeront et seront séquestrés (par adsorption, précipitation ou complexation), voire dégradés 
(oxydation …). Il est donc nécessaire de trouver le meilleur compromis possible entre d’une part, la 
surface des aires qui devront être imperméabilisées, et l’étendue des aires qui seront affectées aux 
ouvrages de gestion quantitative et qualitative des eaux de ruissellement générées, ouvrages de 
stockage et ouvrage d’infiltration, la surface de ces derniers étant d’autant plus grande que la 
perméabilité des terrains est faible. 

En effet, vu l’ampleur des débits générés lors des événements pluviométriques qui mettent en jeu 
les plus grandes masses de polluants, seules les techniques extensives de dépollution sont 
susceptibles, dans des conditions technico-économiques acceptables, de parvenir à une dépollution 
très performante des eaux de ruissellement. 

Si leur infiltration ne s’avère pas possible, leur stockage-décantation suivi d’une filtration sur « zone 
humide artificielle » (supports rapportés et plantés pour en éviter le colmatage, tels que lits plantés 
de macrophytes, …), aboutissent aussi à de très bons résultats. Dans tous les cas, un très faible 
taux d’imperméabilisation favorise le recours à de telles stratégies. 

Pour les zones dans lesquelles les eaux pluviales pourraient être contaminées par des substances 
polluantes solubles, éventuellement de façon accidentelle, les procédés usuellement utilisés pour la 
dépollution des eaux de ruissellement, basés sur les principes de décantation et filtration ne sont 
pas efficients. Le danger de contamination des nappes ou des milieux dans lesquels seront rejetées 
les eaux ayant préalablement transité dans de tels ouvrages demeure important. 

En tel cas, il conviendra d’évaluer les impacts qu’aurait l’implantation d’activités susceptibles de 
contaminer les eaux de ruissellement par ces polluants solubles, en fonction de la vulnérabilité du 
milieu récepteur exposé et selon la nature des substances pouvant être émises. 

Par exemple, sur de grands bassins versants urbains, le confinement de tels rejets peut quelque fois 
se limiter à des faibles volumes (temps sec et « petites pluies ») car pour de fortes pluies, la dilution 
dans les eaux pluviales peut fortement contribuer à abaisser les concentrations initialement émises, 
et donc le danger lié à ces pollutions. Si le rejet a lieu dans un cours d’eau présentant un débit 
significatif, les conséquences d’un tel rejet peuvent alors être minimisées. 
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Par contre, un rejet direct ou quasiment direct dans un milieu peu renouvelé peut avoir des 
conséquences beaucoup plus dommageables. Il n’existe alors pas d’autres solutions que celles qui 
consistent à intercepter en totalité ces pollutions, même pour une très forte pluie, pour ensuite les 
confiner puis les évacuer, soit vers un réseau d’eaux usées si leur nature le permet, soit vers des 
centres de retraitement de produits toxiques. Cette stratégie se heure cependant à deux écueils : 

 il faut d’abord détecter à temps la pollution pour l’intercepter, 

 puis il faut que les volumes contaminés demeurent suffisamment faibles pour que leur 
évacuation soit économiquement possible. Ainsi, si une telle pollution se conjugue à un 
événement pluviométrique très intense, l’importance des volumes qui pourraient être 
interceptés sera telle qu’il n’est pas réaliste d’envisager leur évacuation par des camions … 

Pour les zones à vocation commerciale ou tertiaire, des dispositifs permettant l’interception des 
macro-déchets devront être systématiquement installés. 

Vis-à-vis des hydrocarbures, la mise en place de séparateurs à hydrocarbures est tout à fait 
inappropriée quand il s’agit d’eaux de ruissellement urbain. De tels dispositifs sont à réserver : 

 pour les exutoires des bassins versants pour lesquels des déversements accidentels 
massifs représentent un risque vraiment avéré, 

 à l’aval des bassins versants sur lesquels des stockages ou de la manutention 
d’hydrocarbures a lieu. 

Si une dépollution très poussée des eaux pluviales apparaissait nécessaire à l’aval de certains 
bassins versants, des dispositifs de filtration extensive des eaux pluviales (filtres plantés de 
macrophytes) complèteront les ouvrages de stockage-décantation. 

La sectorisation des mesures de dépollution des eaux de ruissellement a été effectuée pour trois 
types de zones : 

 zones à vocations habitat et tertiaire abritant des activités sans risque pour la qualité des 
eaux de ruissellement, et voiries les desservant, 

 zones à vocation tertiaire pouvant abriter des activités avec risque pour la qualité des eaux 
de ruissellement, et voiries les desservant, 

 zones abritant des « activités à risque pour la qualité des eaux de ruissellement », voiries 
les desservant et voiries fortement exposées au transport de matières présentant ce même 
risque. 

Les activités considérées ici comme « à risque pour la qualité des eaux de ruissellement » sont celles 
qui mettent en jeu, soit au niveau des procédés de fabrication, soit lors de transports ou 
manutentions, éventuellement de façon accidentelle, des substances polluantes solubles qui 
peuvent contaminer les eaux de ruissellement. Les substances polluantes sont celles pouvant 
présenter un danger pour la santé publique ou l’environnement. 

NB : la gestion des eaux pluviales ressortissant d’activités soumises à la législation sur les 
« Installations Classées pour la Protection de l’Environnement » (« ICPE ») devra bien sûr aussi 
prendre en compte les contraintes s’y rapportant. 

La carte ci-après localise et détermine les mesures compensatoires qualitatives à mettre en place 
en fonction des principes fixés  
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Fig. 6. Mesures compensatoires qualitatives à mettre en place 

(source : SICAA Etudes – Zonage EP-2017) 
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2.2. ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS, SCHEMAS ET 

DOCUMENTS 

2.2.1. PLANS, SCHEMAS ET DOCUMENTS EN LIEN AVEC DE LA GESTION DE L’EAU 

2.2.1.1. SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

Le SDAGE Loire-Bretagne est un outil de planification décentralisé qui définit sur la période 2016-
2021 les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire-Bretagne. Le SDAGE est l’outil 
principal de mise en œuvre de la directive 2000/60/CE dite Directive Cadre Européenne sur l’Eau 
(DCE). 

Le SDAGE Loire-Bretagne a été révisé. La dernière version a été adoptée le 4 novembre 2015. 

Le SDAGE actuellement en vigueur est divisé en 14 chapitres qui définissent des orientations 
fondamentales et des dispositions à suivre. Les chapitres pouvant être mis en lien, direct ou indirect, 
avec le plan de zonage ont été notés en vert. 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique et bactériologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides  

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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3. Réduire la pollution organique 

3D-1 Prévenir le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 
aménagements 

Les collectivités réalisent, en application de l’article L.2224- 10 du code général des collectivités 
territoriales, un zonage pluvial dans les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement. Ce plan de zonage pluvial offre une vision globale des aménagements 
liés aux eaux pluviales, prenant en compte les prévisions de développement urbain et industriel.  

Les projets d’aménagement ou de réaménagement urbain devront autant que possible :  

 limiter l’imperméabilisation des sols ;  

 privilégier l’infiltration lorsqu’elle est possible ;  

 favoriser le piégeage des eaux pluviales à la parcelle ;  

 faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées 
drainantes, bassins d’infiltration, toitures végétalisées…) ;  

 mettre en place les ouvrages de dépollution si nécessaire ;  

 réutiliser les eaux de ruissellement pour certaines activités domestiques ou industrielles.  

Il est fortement recommandé de retranscrire les prescriptions du zonage pluvial dans le PLU, 
conformément à l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme, en compatibilité avec le SCoT lorsqu’il 
existe. 

 
  

La réalisation du zonage pluvial constitue l’objet même du dossier appelant à la 
réalisation de cette évaluation environnementale. 

Il prend en compte en particulier cette disposition dans les 2 objectifs qu’il suit : 

 réguler les débits et rendre « transparents » les projets d’aménagement vis-à-
vis des réseaux et des milieux naturels ; 

 améliorer la qualité des eaux pluviales (pollutions diffuses) avant rejet dans les 
milieux récepteurs par la mise en place d’ouvrages de gestion des eaux 

pluviales. 
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3D-2 Réduire les rejets d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales 

Le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux séparatifs eaux pluviales puis dans 
le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers et de manière 
à ne pas aggraver les écoulements naturels avant aménagement. 

Dans cet objectif, les SCoT ou, en l’absence de SCoT, les PLU et cartes communales comportent 
des prescriptions permettant de limiter cette problématique. A ce titre, il est fortement recommandé 
que les SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d’une part des PLU qu’ils comportent des 
mesures relatives à l’imperméabilisation et aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux 
constructions nouvelles et aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des 
cartes communales qu’elles prennent en compte cette problématique dans le droit à construire. En 
l’absence de SCoT, il est fortement recommandé aux PLU et aux cartes communales de comporter 
des mesures respectivement de même nature. À défaut d’une étude spécifique précisant la valeur 
de ce débit de fuite, le débit de fuite maximal sera de 3 l/s/ha pour une pluie décennale. 

 

 

3D-3 Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales 

Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet d’eaux 
pluviales dans le milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet d’une modification 
notable, prescrivent les points suivants : 

 les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macro 
polluants ou des micropolluants sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de 
dépollution adaptées aux types de polluants concernés. Elles devront subir à minima une 
décantation avant rejet ; 

 les rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec 
la nappe ; 

 la réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de puits 
d’infiltration. 

 

 

8. Préserver les zones humides et la biodiversité 

8A Préserver les zones humides 

8A-1 Les documents d’urbanisme 

Les documents intercommunaux ou communaux (PLU et carte communale)  

En l’absence de SCoT, les plans locaux d’urbanisme (PLU) et cartes communales, conformément à 
l’article L.111-1-1 du code de l’urbanisme, doivent être compatibles avec les objectifs de protection 
des zones humides prévus dans le SDAGE et dans les SAGE.  

Le zonage pluvial respecte les prescriptions du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. Il 

préconise un débit de 3 l/s/ha sur toute la superficie du zonage. 

Le zonage pluvial prévoit notamment d’améliorer la qualité des eaux pluviales 
(pollutions diffuses) avant rejet dans les milieux récepteurs par la mise en place 

d’ouvrages de gestion des eaux pluviales. 
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En l’absence d’inventaire précis sur leur territoire ou de démarche en cours à l’initiative d’une 
commission locale de l’eau, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale 
élaborant ou révisant son document d’urbanisme est invité à réaliser cet inventaire dans le cadre de 
l’état initial de l’environnement, à une échelle compatible avec la délimitation des zones humides 
dans le document.  

Les PLU incorporent dans les documents graphiques des zonages protecteurs des zones humides 
et, le cas échéant, précisent dans le règlement ou dans les orientations d’aménagement et de 
programmation, les dispositions particulières qui leur sont applicables en matière d’urbanisme. Ces 
dispositions tiennent compte des fonctionnalités des zones humides identifiées. 

 

 

8B Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et 
activités 

8B-2 Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation 
à leur projet, afin d’éviter de dégrader la zone humide.  
À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en 
œuvre conduit à la dégradation ou à la disparition de zones humides, la compensation vise 
prioritairement le rétablissement des fonctionnalités.  

À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la 
recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 

 équivalente sur le plan fonctionnel ;  

 équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ;  

 dans le bassin versant de la masse d’eau.  
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la 
compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin 
versant ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité.  

Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale « éviter, réduire, compenser 
», les mesures compensatoires sont définies par le maître d’ouvrage lors de la conception du projet 
et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes administratifs liés au projet 
(autorisation, récépissé de déclaration...).  

La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître 
d’ouvrage et doivent être garantis à long terme. 

 

La commune de Beauvoir-sur-Mer a intégré l’inventaire des zones humides validé par la 
CLE du SAGE Marais breton et baie de Bourgneuf dans son Plan Local d’Urbanisme 

approuvé le 7 décembre 2017. 
La surface des zones humides représente 3007 ha dont 40 hectares de zones humides 

bocagères et 2967 ha de zones de marais. 

Les emplacements prévus pour la gestion des eaux pluviales sont situés en dehors des 
zones humides. 

Seul l’emplacement réservé ER 11 est situé dans une zone humide de marais. 
Des mesures compensatoires devront être envisagées si l’étude hydraulique confirme 

les volumes nécessaires, leurs emprises et leurs localisations. 
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2.2.1.2. SAGE MARAIS BRETON ET BAIE DE BOURGNEUF 

2.2.1.2.1. GENERALITES 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un outil de planification stratégique 
à l’échelle d’un bassin hydrographique cohérent, dont l’objet est la mise en place d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Pour ce faire, le SAGE fixe des objectifs généraux et des orientations permettant de satisfaire aux 
principes d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et à la préservation des milieux 
aquatiques et à la protection du patrimoine piscicole. 

Ces orientations sont traduites au travers de deux documents : 
 

 Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) 

Il exprime le projet de la Commission Locale de l’Eau. Il définit les objectifs généraux, les 
conditions et les mesures prioritaires retenues par la Commission Locale de l’Eau pour les 
atteindre. Il précise les maîtrises d’ouvrage, les délais et les modalités de leur mise en œuvre. 

Le PAGD a une portée juridique basée sur un rapport de compatibilité. La notion de compatibilité 
suppose qu’il n’y ait pas de « contradiction majeure » entre la norme de rang inférieur (à titre 
d’exemple un arrêté d’autorisation, un récépissé de déclaration, un contrat) et la norme de rang 
supérieur, en l’espèce le SAGE. 

 Le règlement 

Il renforce et/ou complète certaines mesures prioritaires du Plan d’Aménagement et de Gestion 
Durable (PAGD) par des règles opposables aux tiers. 

Le règlement a une portée juridique basée sur le rapport de conformité. La notion de conformité 
implique un respect strict des règles édictées par le SAGE. Le rapport de conformité s’apprécie 
au regard du contenu de la règle qui doit être justifiée par une disposition du Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD). 

2.2.1.2.2. ENJEUX DU SAGE 

Le SAGE du marais breton et du bassin versant de la baie de Bourgneuf a été approuvé par 
arrêté inter-préfectoral du 16 mai 2014. 

Les enjeux sont les suivants : 

L’approvisionnement en eau potable 

La commune de Beauvoir-sur-Mer adhère au Syndicat départemental d’alimentation en eau potable 
(Vendée Eau) qui rassemble plusieurs syndicats intercommunaux, dont celui de Saint-Gervais. La 
commune lui délègue la responsabilité du service public de production et de distribution d’eau 
potable. 

La commune est alimenté en eau potable à partir de l’usine d’Apremont (95 %) de l’usine de Basse-
Goulaine sur la Loire (3 %) et de l’usine du Jaunay à Landevieille (2 %). La gestion de la distribution 
est assurée par la SAUR pour le compte de Vendée Eau. 

La préservation et l’amélioration de la qualité des eaux douces et salées 

Pour la qualité des eaux littorales, le paramètre déterminant est la bactériologie car elle conditionne 
les activités d’aquaculture et de baignade. Pour la baignade, la qualité des eaux est majoritairement 
satisfaisante. Pour l’aquaculture, la situation est bonne mais pourrait être améliorée. 
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Pour la qualité des eaux douces, plusieurs paramètres méritent une attention particulière sur le 
territoire : les concentrations en phosphore, en matière organique et en produits phytosanitaires, qui 
demeurent trop élevées. Il faut cependant noter qu’il n’existe pas de référentiel d’évaluation de la 
qualité de l’eau pour les marais et les concentrations élevées en phosphore et matière organique 
sont probablement inhérentes au milieu. 

La gestion et la préservation des milieux aquatiques 

Le marais breton est considéré comme la 3ème zone humide au niveau national avec une superficie 
d’environ 324 km² (à laquelle s’ajoutent les marais de l’île de Noirmoutier et du canal de Haute-
Perche). 

En dehors de ces zones de marais, le territoire compte également d’autres zones humides dont le 
rôle est important (régulation hydraulique, épuration de l’eau, …), en particulier en amont du bassin 
versant (zone appelée « tête de bassin versant »). 

Concernant les cours d’eau (partie amont du bassin versant), leur morphologie a été altérée par des 
travaux de recalibrage mais des opérations de « renaturation » sont actuellement en projet. 

La gestion quantitative de l’eau 

La gestion quantitative de l’eau est une problématique majeure sur le territoire, en particulier dans 
les zones de marais. L’enjeu de la gestion de l’eau dans les marais est de trouver pour chaque 
saison un niveau d’eau qui permette de satisfaire tous les usages et fonctions du marais. 

. 

2.2.1.2.3. DISPOSITIONS DU PAGD DU SAGE 

Parmis les 81 dispositions du PAGD du SAGE, les dispositions suivantes sont concernées dans le 
cadre du zonage des eaux pluviales de la commune de Beauvoir-sur-Mer : 

IS.2- Prévenir les risques d’inondation 

Disposition 18 – Préserver et aménager les zones d’expansion des crues 

En dehors des secteurs déjà urbanisés, la Commission Locale de l’eau fixe comme objectif la 
préservation des zones d’expension des crues de toute occupation entraînant leur réduction et/ou 
augmentation de leur vulnérabilité. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme, sont compatibles ou rendus compatibles dans un délais de 3 ans 
avec cet objectif, en identifiant ces zones sur la base des documents existants (atlas des zones 
inondables, …) dans l’état initial de l’environnement, et en adoptant des orientations 
d’aménagement, un classement et/ou des règles permettant d’y répondre. 

Paralèllement, les communes avec l’appui de la structure porteuse du SAGE, étudient la 
possibilité/l’oportunité d’aménager les zones d’expension de crue pour en améliorer la capacité de 
stockage, lorsque celle-ci a été réduite (remblais, merlons), voire de l’accroître en mettant par 
exemple en place des ouvrages de ralentissement dynamique. 
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IS.3- Promouvoir une gestion intégrée du risque inondation à l’échelle du bassin versant 

Disposition 19 – Améliorer la gestion des eaux pluviales en zone urbaine 

En vue de maîtriser l’impact des eaux pluviales urbaines, un zonage pluvial est élaboré ou renouvelé 
de manière concomitante avec la révision des documents d’urbanisme, afin d’associer dans le 
règlement d’urbanisme un certain nombre de mesures pouvant prévoir :  

 une limitation de l’imperméabilisation des sols, la maîtrise du ruissellement et des débits de 
fuite pour une pluie d’occurrence décennale, ainsi que la gestion à la parcelle des eaux 
pluviales, des mesures de compensation par infiltration,  

 de privilégier la mise en place de techniques alternatives aux bassins de rétention, lorsque 
cela est techniquement possible,  

 des emplacements réservés pour les ouvrages publics, les installations d’intérêt général et 
les espaces verts pouvant contribuer à la gestion des eaux pluviales,  

 d’imposer la gestion des eaux pluviales dans le cahier des charges de tous les nouveaux 
projets d’aménagement ou de lotissement.  

Dans un délai de 4 ans à compter de la publication de l’arrêté d’approbation du SAGE, les 
collectivités territoriales compétentes sont invitées à élaborer un schéma directeur des eaux 
pluviales, intégrant les éléments nécessaires à l’appréhension de la régulation des eaux pluviales à 
l’échelle du bassin versant.  

Les collectivités disposant déjà d’un schéma directeur de gestion des eaux pluviales ou d’un zonage 
pluvial sont invitées à les réviser tous les 10 ans.  

 
  

Deux emplacements réservés (ER10 et ER11) pour des ouvrages de régulation des 
eaux pluviales sont situés en zones inondable (zones rouge et bleue du PPRL) ; Ce 

dernier mentionne dans les activités autorisées en zones rouge et bleue sous condition 
que « les équipements collectifs publics, les implantations nouvelles de réseaux 
collectifs nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris leurs 

équipements et locaux, à condition que ces réseaux n’aggravent pas la vulnérabilité* 
des personnes. Les réseaux d’assainissement devront être notamment équipés de 

regards étanches munis de tampons verrouillables ». 
 

Des études hydrauliques seront menées afin de statuer sur ce point et de prévoir les 

éventuels aménagements nécessaires en conformité avec le PPRL. 

La réalisation du zonage pluvial constitue l’objet même du dossier appelant à la 
réalisation de cette évaluation environnementale. 

 
Pour rappel, le zonage pluvial préconise en priorité l’utilisation de techniques 

alternatives pour la rétention/régulation des eaux pluviales et privilégie l’infiltration 
quand les conditions pédologiques et hydrogéologiques le permettent. 

La gestion des eaux pluviales a notamment pour objectif de réguler les débits et rendre 
« transparents » les projets d’aménagement vis-à-vis des réseaux et des milieux 

naturels. 
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QEBM.2- Limiter les apports urbains 

L’impact des apports est d’autant plus important que les rejets sont proches du littoral. Les actions 
visant la réduction des pressions en bactériologie et micropolluants seront menées en priorité sur 
les communes ayant une façade littorale. 

Disposition 19 - Améliorer la gestion des eaux pluviales en zone urbaine 

Les eaux pluviales peuvent être un vecteur significatif de bactériologie et de micropolluants. 

La prise en compte de cette problématique lors de la réflexion des communes, notamment du littoral, 
sur la gestion des eaux pluviales est d’autant plus importante. 

Pour les communes ayant une façade littorale, les actions définies dans la Disposition 19 seront 
également orientées dans un objectif de réduction des rejets en bactériologie et micropolluants. 

 

 

QM-ZH.1 – Préserver, restaurer et gérer les zones humides (hors marais) 

Disposition 46 - Préserver les zones humides dans les documents d’urbanisme 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et/ou les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont 
compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans à compter de la publication de l’arrêté 
d’approbation du SAGE avec les objectifs de préservation fixés par le SAGE.  

Lors de leur élaboration ou de leur révision, les documents d’urbanisme intègrent l’inventaire des 
zones humides à l’état initial de l’environnement, et définissent dans leur Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) des choix d’aménagement compatibles avec l’objectif de 
préservation des zones humides.  

Les zones humides de classe 42 font l’objet d’une protection renforcée au sein du Document 
d’Orientation et d’Objectif (DOO) des SCOT, des documents cartographiques et du règlement du 
PLU. 

 

                                                      
2 zone humide avec de fortes fonctionnalités hydraulique et écologique (très fort pouvoir absorbant/épuratoire, 
connectée et/ou située dans une zone expansion des crues…) 

La réalisation du zonage pluvial constitue l’objet même du dossier appelant à la 
réalisation de cette évaluation environnementale. 

 
Pour rappel, il préconise en priorité l’utilisation de techniques alternatives pour la 

rétention/régulation des eaux pluviales et privilégie l’infiltration quand les conditions 
pédologiques et hydrogéologiques le permettent. 

La gestion des eaux pluviales a notamment pour objectif d’améliorer la qualité des eaux 
pluviales (pollutions diffuses) avant rejet dans les milieux récepteurs par la mise en 

place d’ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

Les emplacements prévus pour la gestion des eaux pluviales sont situés en dehors des 
zones humides (hors marais), mentionnées par cette disposition. 

Seul l’emplacement réservé ER 11 est situé dans une zone humide de marais (non 
prospectée dans le cadre de l’inventaire communal). Ce secteur n’est pas concerné 

directement par cette disposition (voir disposition suivante). 
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QM-ZH.2 – Encadrer les projets portant atteinte aux zones humides 

Disposition 49 – Encadrer les projets portant atteinte aux zones humides et principes de 
compensation 

La Commission Locale de l’Eau rappelle que la doctrine nationale en matière d’impacts sur 
l’environnement est la suivante : « éviter, réduire et à défaut compenser ». Elle s’applique notamment 
à tout projet d’installations, d’ouvrages, de travaux ou d’activités.  

Dans un premier temps, le pétitionnaire met tout en œuvre pour éviter l’atteinte à une zone humide.  

Si cela n’est pas possible, le pétitionnaire explique pourquoi et expose les moyens recherchés pour 
éviter la dégradation partielle ou totale de la zone humide. Il étudie tous les scénarios 
d’aménagement pour limiter l’impact du projet sur la zone humide.  

Enfin, lorsque le projet conduit sans alternative avérée, à la dégradation ou la destruction d’une zone 
humide, le pétitionnaire doit prévoir des mesures compensatoires.  

En complément de la disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne, les mesures compensatoires 
doivent respecter les conditions suivantes :  

 la mesure compensatoire s’applique de préférence sur l’emprise même du projet. Si cela 
n’est pas possible, elle s’applique de préférence sur une zone humide ou un secteur de 
marais situé sur la même commune ou sur une commune limitrophe ;  

 la mesure compensatoire est prioritairement orientée vers la restauration de zones humides 
existantes ou de secteurs de marais, en vue de retrouver une fonctionnalité au moins 
équivalente à celle de la zone détruite ou dégradée ;  

 l’échéance de la mise en œuvre des mesures compensatoires est précisée (délai maximum 
de 3 ans).  

Ces mesures compensatoires peuvent s’envisager par exemple par une convention avec un 
agriculteur volontaire ou une structure opérationnelle compétente pour la restauration puis la gestion 
de la zone humide compensée sur le long terme. 

 

 
  

Les emplacements prévus pour la gestion des eaux pluviales sont situés en dehors des 
zones humides. 

Seul l’emplacement réservé ER 11 est situé dans une zone humide de marais. 
Des mesures compensatoires devront être envisagées si l’étude hydraulique confirme 

les volumes nécessaires, leurs emprises et leurs localisations. 



VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 38 

 

QM-M.6-Préserver et gérer les parcelles de marais 

Les marais, au même titre que les zones humides du bocage, sont des milieux aquatiques qu’il est 
important de préserver et de gérer. Ils sont d’ailleurs soumis à la même règlementation, au titre de 
la loi sur l’eau (rubrique 3.3.1.0 de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement). 

La gestion du marais ne se résume pas à la gestion des ouvrages et à l’entretien du réseau 
hydraulique. La Commission Locale de l’Eau souhaite donc développer les moyens nécessaires pour 
assurer une gestion adaptée des parcelles de marais, dans une logique de complémentarité avec 
les actions menées dans le cadre de Natura 2000. 

Disposition 70 – Préserver les zones de marais dans les documents d’urbanisme. 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et/ou les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) sont 
compatibles ou rendus compatibles dans un délais de 3 ans à compter de la publication de l’arrêté 
d’approbation du SAGE avec l’objectif de préservation des marais fixé par la SAGE. 

Lors de leur élaboration ou de leur révision, les documents d’urbanisme intègrent, dans l’état initial 
de l’environnement, la délimitation du marais validée par la commission Locale de l’Eau. Ces 
documents adoptent des orientations d’aménagement, un classement et/ou des règles permettant 
de répondre à l’objetctif de préservation des zones de marais, en tenant compte des spécificités de 
certains territoires dont la superficie est totalement comprise dans une zone de marais. 

 

 
  

La commune de Beauvoir-sur-Mer a intégré l’inventaire des zones humides validé par la 
CLE du SAGE Marais breton et baie de Bourgneuf dans son Plan Local d’Urbanisme 

approuvé le 7 décembre 2017. 
La surface des zones humides représente 3007 ha dont 40 hectares de zones humides 

bocagères et 2967 ha de zones de marais. 
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2.2.2. PLANS, SCHEMAS ET DOCUMENTS EN LIEN AVEC L’URBANISME 

2.2.2.1. SCOT NORD-OUEST VENDEE 

Les Schémas de Cohérence Territoriale permettent la mise en œuvre dans un document 
d'urbanisme et d'aménagement d'une véritable stratégie territoriale.  

Sur la base d'une stratégie territoriale exprimée dans le PADD, ils définissent les objectifs et les 
moyens de les atteindre, des politiques publiques d'urbanisme et d'aménagement pour l'habitat, le 
développement économique, les loisirs, les déplacements, la circulation automobile, l'environnement 
etc...  

Au fur à mesure des évolutions législatives, leur rôle pivot tend à se renforcer leur conférant une 
place privilégiée dans la coordination des politiques publiques exprimées dans des plans et 
programmes d'urbanisme et d'aménagement mais aussi dans des documents de nature différente 
(par exemple les SAGE et les SDAGE). 

Le SCOT définit ainsi une vision stratégique, cohérente et fonctionnelle du territoire, des politiques 
territoriales. 

Ainsi, si le SCOT doit être compatible avec certains documents de niveau supérieur, les autres 
documents élaborés par les collectivités, en particulier les PLU doivent être compatibles avec le 
SCOT. 

Le SCOT Nord-Ouest Vendée a été approuvé le 24 juillet 2015. 

 
Fig. 7. Compatibilité des documents en lien avec le SCOT 

Il n’existe donc pas de lien direct de mise en compatibilité du zonage d’assainissement des 
eaux pluviales avec le SCOT Nord-Ouest Vendée. 

La mise en compatibilité se fait indirectement au travers du PLU. 
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Les enjeux et objectifs du SCOT sont définis dans le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) : 

Un renouvellement de l’ambiance productive 

Une diversification économique accentuée 

Un renforcement de l’attractivité touristique 

Une mise en valeur et un développement des activités martines 

Un accent fort mis sur la préservation et le développement des activités du secteur primaire 

Un développement qualitatif de l’habitat comme une des conditions de la croissance 

Une organisation interne qui vise à renforcer le potentiel du territoire 

Une gestion diversifiée des espaces pour un rééquilibrage habitat/emploi 

Une structuration des polarités d’emplois, de services et de commerces 

Un développement des moyens et des infrastructures de transports 

Une valorisation accrue des ressources paysagères et environnementales 

Une attractivité résidentielle, économique et touristique élargie par la valorisation des 
paysages 
 

Une gestion environnementale amont aval garantissant le renouvellement et/ou la protection 
de ressources ainsi qu’un environnement sain et sûr. 

La ressource en eau constitue un enjeu majeur pour le territoire, tant sur le plan qualitatif que 
quantitatif, et appelle la poursuite des efforts engagés dans le cadre de la lutte contre les pollutions 
diffuses au niveau des bassins versants, dans le cadre d’une solidarité amont/aval (assainissement, 
pratique agricole, etc.). 

 
Fig. 8. Territoire du SCOT Nord-Ouest Vendée – carte des entité paysagères 

(source : Site Internet du SCOT) 

Beauvoir-sur-Mer 
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Dans son Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO), le SCOT consacre un chapitre à 
l’assainissement des eaux pluviales : 

« Le territoire poursuivra l’amélioration des réseaux et de l’assainissement collectif et non collectif 
(eaux usées et pluviales) pour contribuer aux objectifs de qualité écologique des cours d’eau et des 
milieux humides. En plus de la qualité des dispositifs d’assainissement, cet objectif nécessite de 
prendre en compte certains besoins spécifiques. 

Au niveau de la gestion des eaux pluviales :  

 Renforcer la gestion des eaux pluviales en généralisant les schémas des eaux pluviales; 

 Limiter le ruissellement des eaux pluviales en encadrant l’imperméabilisation des sols par 
la création d’aménagement permettant l’infiltration des eaux;  

 Le cas échéant, créer des retenues collinaires utilisables pour l’agriculture (en sécurisant 
les exploitations par l’accès à l’eau);  

 Implanter les nouvelles urbanisations en recul par rapport aux berges des cours d’eau 
permanents; 

 Conserver de la végétation adaptée aux caractéristiques des abords des cours d’eau, et 
les haies à rôle hydraulique ; 

 Garantir la mobilité du lit des cours d’eau ; 

 Conserver ou maintenir la qualité des berges ; 

 Créer si nécessaire des bassins de rétention et de régulation ; 

 Favoriser l’hydraulique douce dans les opérations d’aménagement en compatibilité avec 
les milieux naturels, et hors des zones humides protégées. Le cas échéant, il conviendra 
que de tels dispositifs soient intégrés à la réflexion d’ensemble des projets pour les 
valoriser dans les espaces verts et pour que les règles d’urbanisme n’empêchent pas les 
modes constructifs écologiques permettant cette gestion douce (toiture végétalisée...), 
mais les encadrent éventuellement pour assurer leur insertion paysagère ; 

 Concevoir les réseaux viaires des nouvelles opérations en évitant lorsque cela est possible 
de canaliser les ouvrages hydrauliques naturels secondaires tels que les fossés 
importants, mares afin de rechercher une maitrise en amont des effets sur le réseau 
hydrographique. Cette orientation ne concerne pas les cours d’eau et les zones humides 
qui sont déjà protégés par ailleurs dans le présent DOO. 
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2.2.2.2. PLU DE BEAUVOIR-SUR-MER 

La commune s'étend sur une superficie de 3519 hectares. Au recensement de 1968, elle comptait 

2798 habitants et 3947 habitants en 2015 (source Insee). La croissance est régulière depuis 
plusieurs décennies, elle a été faible depuis les années 70 jusqu’à la fin des années 90 mais 
continue. 

L’Observatoire économique, social et territorial de la Vendée a publié en octobre 2017 les résultats 
des projections démographiques menées par l’Insee à l’échelle de la Vendée. Ainsi, la croissance 
moyenne de la population vendéenne à l’horizon 2050 serait de +0,53 % par an. Ce chiffre s’appuie 
sur l’étude des soldes naturel et migratoire. Pour la commune de Beauvoir-sur-Mer, cela représente 
une population de l’ordre de 4750 habitants en 2050. 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Beauvoir-sur-Mer a été élaboré et approuvé en le 7 décembre 
2017. Le zonage d’assainissement des eaux pluviales a été réalisé en prenant en compte le PLU 
dans sa version de 2017.  

Les secteurs urbanisables affichés au PLU représentent une surface de 50,5 ha décomposée 
comme suit : 

Le tableau ci-après présente les caractéristiques des zones à urbaniser (orientations 
d’aménagement et de programmation) du PLU. 

Tabl. 7 -  Récapitulatif des secteurs à urbaniser (OAP)du PLU (Source : zonage PLU) 

 

La carte ci-après localise ces zones à partir de la nomenclature ci-dessus. 

 

OAP Nom Surface (ha) Type Vocation

1 Arrière Mairie Rue des écoles 1 Ua Habitat

2 Rue Henri Geoffroy Chemin Chantemerle 1,4 Uba Habitat

3 Chemin de la Rondelière 0,5 Ubb Habitat

4 Chemin des Mûres Nord 1,8 Ubb Habitat

5 Chemin des Mûres Sud 1,9 Ubb Habitat

6 Chemin Chantemerle / Mûres 1 Ubb Habitat

7 Allée de la Foliette / Rue de la Roche 6 Ubb / 1AUec Habitat / activité tertiaire

8 av des Moulins / Vergettes 3,7 Ubb Habitat

9 Chemin du puits de Riez 2,2 Ubb Habitat

11 Rue de l'Estran 7,2 1AU et 2AU Habitat

12 Vallée des vignes / Vergettes 2,5 1AU Habitat

13 Chemin du puits neuf / Vergettes 1,1 1AU Habitat

14 Rue de la Roche 2,5 1AU et 2AU Habitat

15 Rue de la Roche Nord 1 1AU Habitat

16 Chemin de Saint Louis 2,9 1AU et 2AU Habitat

17 Secteur touristique Saint-Louis 5,4 1AUlt Camping PRL

18 ZA Clos St-Antoine extension 2,5 1AUe Zone d'activité

19 Za Chemin de la chèvre extension 5,9 1AUe Zone d'activité
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Fig. 9. Localisation des orientations d’aménagement et de programmation (Source PLU) 
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RAPPEL DES PRESCRIPTIONS DU PADD (DECEMBRE 2017) 

Certaines des orientations générales d’aménagement et de développement définies par le P.A.D.D., 
peuvent aussi être précisées par des orientations d’aménagement et de programmation(O.A.P.), 
référencées en piècen°3 du P.L.U. 

Si le cas se présente, le symbole cf. O.A.P. accompagne l’orientation générale. 

Rappel de diagnostic et des enjeux liés au développement local : 

En tant que commune littorale et rurale, l’image et le développement de Beauvoir-sur-Mer restent 
étroitement liés à son environnement : de la frange maritime à l’arrière-pays plus champêtre, 
coexistent des activités économiques et touristiques sur des espaces reconnus pour leur biodiversité 
et la qualité de leurs ressources naturelles (notamment celles liées aux marais). La poursuite et la 
réussite du développement passent par une prise en compte de la sensibilité et de la richesse de 
ces milieux, d’autant plus qu’ils sont à la fois sources de richesses naturelles mais aussi milieux 
récepteurs, exposés aux activités anthropiques (développement urbain et rejets en eaux usées, en 
eaux de ruissellement, fréquentations touristiques, activités conchylicoles, agricoles…). 

Cette réflexion doit tout naturellement intégrer les enjeux de préservation de zones humides et des 
secteurs à risques, notamment de ceux exposés aux risques d’inondation ou de submersion marine. 

Les dispositions en lien avec le zonage pluvial sont les suivantes : 

Orientation 3- Respecter et valoriser le cadre de vie et l’identité belvérine : 

 2/ Préserver et valoriser les continuités écologiques 

Favoriser le maintien et le renforcement de continuités écologiques liées aux trames ‘’verte’’ et 
‘’bleue’’ : 

 Protéger les espaces naturels à forte valeur écologique (réservoirs de biodiversité), 
notamment les espaces de marais (définis en tant qu’espaces naturels remarquables au 
titre de la loi Littoral) ; 

 Préserver et entretenir les continuités hydrauliques, les secteurs humides de la 
commune, supports de la trame ‘bleue’ ; 

 Préserver les haies d’intérêt écologique et paysager, les boisements pouvant participer 
au renforcement de la trame ‘verte’ ; 

 Préserver la Trame Verte qui structure le ‘’Plan Vert’’ de la commune, favorable au 
maintien de la biodiversité ‘’ordinaire’’ en milieu urbain. 

 Préserver en espace urbain ou au contact de l’agglomération, des espaces agricoles ou 
en friches qui participent aux continuités écologiques et à la préservation de la ‘nature 
ordinaire’. 

Valoriser le cas échéant ces continuités écologiques par la mise en place de sentiers de 
découverte du patrimoine naturel (exemple : sentiers d’interprétation). 

Préserver la fonctionnalité des espaces agricoles participant au maintien des espaces de 
marais, garants des continuités écologiques 

 3/ Garantir la protection des ressources (notamment de l’espace) Prévenir les risques 

Encourager des opérations d’aménagement et un traitement des espaces collectifs, adoptant 
une démarche respectueuse de l’environnement (préservation des éléments végétaux de 
qualité existants, traitement paysager, gestion des eaux pluviales, …). 
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Limiter les pollutions des sols et des sous-sols, de la ressource en eau, en assurant une bonne 
gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

Améliorer en particulier la gestion et le traitement des eaux pluviales en prévoyant notamment 
: Une réfection des réseaux à l’échelle de l’agglomération ; une régulation des eaux pluviales et 
une incitation à limiter l’imperméabilisation des sols, notamment dans le cadre d’opérations 
d’aménagement ;. Une préservation des continuités hydrauliques et humides, de leurs exutoires 
et de leur milieu récepteur (notamment des marais). 

Limiter la construction nouvelle dans les secteurs soumis aux risques d’inondation et/ou de 
submersion marine (dans le respect des dispositions du Plan de Prévention des Risques 
naturels prévisibles Littoraux). 

 

 

SUR LES 19 SECTEURS DU TERRITOIRE FAISANT L’OBJET D’ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP), 16 SONT ASSUJETTIS A DES EXIGENCES PRECISES ET RIGOUREUSES EN MATIERE 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES : 

 Le secteur OAP 1 : Maintenir au minimum environ 30 % de surfaces non imperméabilisées sur 
l’ensemble du secteur d’étude. Préserver et intégrer autant que faire se peut à l’aménagement 
et à la valorisation du site la mare existante au sein du secteur » 

 Le secteur OAP 2 : Privilégier des modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées 
drainantes, noues, fossés…) au sein des parties urbanisables des îlots A et B. Maintenir environ 
25 % (au minimum) de surfaces non imperméabilisées au sein des espaces constructibles des 
îlots A et C pour limiter les eaux de ruissellement. Préserver l’espace [délimité] autour du fossé 
collecteur et y permettre (prévoir) la réalisation d’ouvrages de gestion des eaux pluviales à 
l’échelle du bassin versant (secteur d’étude et quartiers environnants) Espace d’intérêt pour la 
gestion des eaux pluviales (ouvrages de gestion des eaux pluviales admis), en partie humide 
autour du fossé collecteur, à préserver de toute construction » 

 Le secteur OAP 3 : Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur 
l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

La présente évaluation environnementale ne concerne pas l’évaluation du PLU ni la 
prise en compte de l’inventaire des zones humides dans le PLU. Cependant, nous 

pouvons préciser qu’un inventaire communal des zones humides a été réalisé sur le 

territoire par la structure porteuse du SAGE, validé par la CLE en 2012. 
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 Le secteur OAP 4 : Privilégier des modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées 
drainantes, noues, fossés…) Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non 
imperméabilisées sur l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 5 : Privilégier des modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées 
drainantes, noues, fossés…). Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non 
imperméabilisées sur l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 6 : Prévoir une régulation des eaux pluviales (au bas du site à aménager), 
respectant un débit de fuite en sortie du secteur à aménager de 3 l/s/ha. Privilégier des modes 
alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). Maintenir 
environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du secteur 
d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 7 : Assurer une gestion des eaux pluviales par des modes alternatifs de gestion 
(tranchées drainantes, noues, fossés…). Préserver et intégrer autant que faire se peut les 
ouvrages de gestion et de traitement des eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 8 : Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales : la rétention des eaux 
de ruissellement sera a minima assurée à l’échelle de chacune des opérations en cas 
d’urbanisation progressive (en prenant en compte, le cas échéant, les apports d’eau extérieurs 
gravitant sur le site étudié. Mais elle sera réfléchie et conçue de préférence à l’échelle du 
périmètre d’étude global. Privilégier des modes alternatifs de gestion des eaux pluviales 
(tranchées drainantes, noues, fossés…). Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non 
imperméabilisées sur l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » ; 

 Le secteur OAP 9 : Assurer la gestion cohérente et la régulation des eaux pluviales par îlot et 
sur l’ensemble du secteur : - par une conservation et un entretien des fossés existants, devant 
être complété d’un réseau interne au secteur, - en prenant en compte le réseau d’écoulement 
et l’exutoire d’eau pluviale prévu sur le secteur (cf. emplacement réservé), - en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…), - en 
prévoyant un ouvrage de régulation des eaux de ruissellement du secteur (prenant en compte 
les apports en eau pluviale s’écoulant des secteurs riverains au périmètre d’étude, s’il y a lieu). 
Maintenir environ 30 % (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du 
secteur d’étude, afin de limiter les flux en eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 11 : Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). 
Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du 
secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement […] NOTA : RISQUE SUBMERSION 
La partie sud-ouest de ce secteur étant concernée par le risque submersion (cf. zonage du PLU 
et PPRL en annexe 6 du PLU), son urbanisation future et les constructions devront respecter 
ses dispositions » 

 Le secteur OAP 12 : Assurer la gestion cohérente et la régulation des eaux pluviales, - par une 
conservation et un entretien des fossés existants (en limite de secteur), - en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…), 
intégrés à l’aménagement paysager  du site, - en prévoyant une régulation des eaux de 
ruissellement du secteur (prenant en compte les apports en eau pluviale issus des secteurs 
riverains, s’il y a lieu), respectant un débit de fuite de 3l/s/ha (cf. à préciser avec les services de 
la Police de l’Eau) : les ouvrages de gestion d’eau pluviale participeront de préférence à 
l’aménagement paysager du secteur. Maintenir environ 30 % (au minimum) de surfaces non 
imperméabilisées sur l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 
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 Le secteur OAP 13 Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales : - en prévoyant une 
régulation – ouvrage(s) de rétention – des eaux pluviales (respectant un débit de fuite de 
3l/s/ha), intégrés de manière paysagère à l’aménagement du site, - en privilégiant des modes 
alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). Maintenir 
environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du secteur 
d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 14 Assurer la gestion cohérente et la régulation des eaux pluviales, - par une 
conservation et un entretien des fossés existants (en limite de secteur), - en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…), - en 
prévoyant un ou des ouvrage(s) de régulation des eaux de ruissellement au Sud , intégré(s) à 
l’aménagement (paysager) du secteur, respectant un débit de fuite de 3l/s/ha (cf. à préciser 
avec les services de la Police de l’Eau). Maintenir environ 25 % (au minimum) de surfaces non 
imperméabilisées sur l’ensemble du secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 15 : Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). 
Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du 
secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement »  

 Le secteur OAP 16 : Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). 
Maintenir environ 25% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du 
secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement » 

 Le secteur OAP 17 : Assurer la gestion et la régulation des eaux pluviales en privilégiant des 
modes alternatifs de gestion des eaux pluviales (tranchées drainantes, noues, fossés…). 
Maintenir environ 50% (au minimum) de surfaces non imperméabilisées sur l’ensemble du 
secteur d’étude, afin de limiter les eaux de ruissellement ». 

 

La fiche « PLU et l’assainissement pluviales » est jointe en annexe du rapport.  
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3. DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT ET PERPECTIVE DE 

L’EVOLUTION EN L’ABSENCE DU ZONAGE 

PLUVIAL 

3.1. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

3.1.1. CONTEXTE DE LA COMMUNE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

3.1.1.1. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

Située au Nord-Ouest du département de Vendée, Beauvoir-sur-Mer est une commune de 35 km² 
positionnée en bordure de l’Océan Atlantique.  

Cette commune est localisée aux portes de Noirmoutier (passage du Gois sur la commune et 
proximité du pont de Noirmoutier via la Barre de Monts. Elle est bordée par les communes suivantes : 

 LA BARRE DE MONTS ; 

 SAINT URBAIN ; 

 SAINT GERVAIS. 

Beauvoir-sur-Mer est une commune située à l'extrême nord-ouest du département de la Vendée.  

Le territoire communal de Beauvoir-sur-Mer se décompose en 3 types de paysages : 

 Les marais de Bourgneuf, parsemés de nombreux hameaux et lieux dits (150) souvent 
hérités d’une tradition agricole,  

 La zone agglomérée du bourg de Beauvoir-sur-Mer, décentrée à l’Est du territoire et 
positionnée au carrefour de plusieurs voies départementales, 

 Les ports du Bec et du Gois, sites touristiques rappelant la présence de l’Océan. 

La commune bénéficie d'une situation géographique particulièrement intéressante en profitant à la 
fois des retombées du tourisme côtier et de l'influence économique de la Roche-sur-Yon, de Nantes 
et de Saint-Nazaire. La Roche-sur-Yon est à 60 km, Nantes à 65 km, Saint-Nazaire à 60 km. 

Il est traversé par plusieurs axes routiers importants qui partent en étoile pour relier BEAUVOIR-
SUR MER aux villes aux alentours dont la R.D. 948 reliant la Roche-sur-Yon à Noirmoutier, la R.D. 
22 qui se dirige vers Challans et la R.D. 758 vers Saint-Nazaire et Nantes. 
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Fig. 10. Localisation géographique 

 



VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 50 

 

3.1.1.2. DIAGNOSTIC DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Les principales données sont les suivantes : 

 le territoire de Beauvoir-sur-Mer est divisé en 3 bassins versants pluviaux dont 2 principaux ; 

 l’ensemble des rejets se dirige vers l’Etier du Dain et le Grand Etier de la Sallertaine ; 

 16 ouvrages de gestion des eaux pluviales (source : plan du réseau d’eaux pluviales (SICAA 
Etudes-sept 2017). 

Le réseau d’eaux pluviales se caractérise également par 3 exutoires, dont 2 exutoires principaux 
subissant l’influence aval du Marais. 

Les réseaux d’assainissement des eaux pluviales ont fait l’objet d’une simulation pour des pluies 
d’occurrences T= 5, 10 et 30 ans lors de l’élaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales 
en 2017, une étude hydraulique sur le bassin versant de la rue du Stade a été réalisée par le bureau 
d’études OCE 2005-2007 suite à une insuffisance du réseau pluvial. 

 

Sur le plan qualitatif, la charge de pollution annuelle, notamment en matières en suspension, 
rejetée au milieu naturel peut être influencée par le nombre d’ouvrages de rétention présents. En 
effet, par leur action de décantation, ils améliorent la qualité de l’eau. 

 

 

 

L’augmentation de la surface imperméabilisée sur la commune a pour conséquence de 
renforcer les dysfonctionnements actuels et de créer de nouvelles zones de 

débordements. 
 

Il convient au travers du zonage eaux pluviales de maitriser les effets de 

l’imperméabilisation sur certains bassins versants. 

Le zonage d’Assainissement Pluvial propose des aménagements (renforcement de 
réseau et installation de bassins de rétention) pour répondre aux dysfonctionnements 

observés. 
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3.1.2. MILIEU PHYSIQUE 

3.1.2.1. PLUVIOMETRIE 

3.1.2.1.1. PLUVIOMETRIE MOYENNE 

La station météorologique de référence pour l’étude est située à l’Ile d’Yeu.  

Les données statistiques 1998-2008 sur la station de Noirmoutier en l’Ile figurent ci-dessous. La 
pluviométrie annuelle moyenne sur la période allant de 1998 à 2008 est de 771 mm. Les moyennes 
mensuelles en mm sont exprimées dans le tableau ci-dessous : 

Tabl. 8 -  Précipitations moyennes mensuelles – Noirmoutier-en -l’Ile 

JANVIER FEVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

84 62 58 58 58 40 38 37 62 92 92 90 

3.1.2.1.2. PLUVIOMETRIE STATISTIQUE REGLEMENTAIRE (SOURCE : ZONAGE EP –SICAA ETUDES 2017) 

Le département de la Vendée appartient à la région pluviométrique I définie dans l’instruction 
Technique ministérielle de 1977 à laquelle sont associés des coefficients de Montana régionaux. 

Le découpage de la France en trois régions pluviométriques homogènes (mesures effectuées 
avant1973) peut à l’heure d’aujourd’hui montrer des disparités. 

Le tableau ci-dessous présente les hauteurs de pluie pour des durées et des périodes de retour 
différentes en se basant sur les données de la Région I de la circulaire du 22 juin 1977. 

Tabl. 9 -  Hauteur de pluie pour des durées et des périodes de retour différentes 

 

3.1.2.1.3. PLUVIOMETRIE STATISTIQUE LOCALE 

Les données météorologiques disponibles actuellement sont plus nombreuses et plus précises. On 
peut ainsi obtenir des résultats mieux adaptés à l’échelle départementale. 

Les calculs seront donc effectués avec les coefficients de Montana de la station Météo France de 
Noirmoutier en l’Île. 

Les hauteurs de pluie pour des durées et des périodes de retour différentes sont calculées en se 
basant sur les coefficients de Montana spécifiques déterminés dans le cadre des données citées en 
source. 

Sur la base de ces coefficients, les formules suivantes sont utilisées : 

h = a x t 1-b 

I = a x t –b 
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Tabl. 10 -  Calculs des hauteurs de pluies statistiques: 

 

De façon générale, il a été constaté que les hauteurs de pluies statistiques déterminées sur la base 
de l’Instruction Technique 1997 sont supérieures à celles définies sur la base des données 
météorologiques locales. 

Ainsi, dans le cadre du zonage EP, pour une approche raisonnable des hypothèses de 
dimensionnements, les coefficients de Montana en données locales ont été retenus pour définir les 
conditions de pluies de projet. 

Nota : les différents modèles de calcul hydraulique pluviale intègrent des coefficients de sécurité qu’il 
convient de ne pas négliger. Dans ce cadre, une approche réaliste du choix des pluies de projet se 
justifie pour éviter de déterminer des préconisations techniques surdimensionnées. 

3.1.2.2. TOPOGRAPHIE 

Le territoire de Beauvoir-sur-Mer se caractérise par une altitude inférieure à 5 mètres N.G.F dans la 
zone de marais et une altitude oscillant entre 6 mètres et 14 mètres N.G.F au niveau de 
l’agglomération avec un point haut à 25 mètres en limite de la commune de Saint-Gervais, 
constituant une sorte de presqu’île dans les marais. 
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Fig. 11. Topographie 
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3.1.2.3. GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 

La cartographie page suivante présente les données géologiques sur la commune de Beauvoir-sur-
Mer (Source BRGM). 

La commune de Beauvoir-sur-Mer, située entièrement dans le marais breton, est caractérisées par 
un cadre géologique très homogène. 

 

Quatre 4 types de formations géologiques sont présentes sur la commune : 

 Le massif ancien constitué de roches métamorphiques 

 Les alluvions marines (vases) du Flandrien ; 

 Les colluvions avec sables éolisés ; 

 Les calcaires sableux et dolomitiques. 

 
Le socle cristallin a subi une intense pénéplanation anté-cénomanienne, parachevée par le balayage 
de la surface au cours des transgressions du Crétacé supérieur, de l'Eocène, du Miocène et du 
Pliocène; il fut entièrement recouvert par la mer au Crétacé supérieur et au Pliocène. Au Quaternaire, 
pendant les phases de climat périglaciaire, la plus grande partie des sédiments meubles qui 
subsistaient sur le massif ancien fut balayée et renvoyée à la mer. 
 
Le relief est cependant marqué par quelques talus d'origine tectonique et d'âge précénomanien : le 
talus de Beauvoir. 
 
Sur la bordure du massif ancien, autour des éperons rocheux de Beauvoir, le contact avec le marais 
se fait par l'intermédiaire d'épaisses colluvions sablo-graveleuses, mélangées de limon. Elles sont 
recouvertes par le bri, au-dessous de l'altitude de 2 m NGF environ. Les coulées de solifluxion 
périglaciaires et les colluvions ont entraîné sur la pente les fragments de quartz filonien des 
micaschistes, ainsi que les sables et les galets du Pliocène. 
 
La transgression marine flandrienne termine le colmatage du golfe du marais Breton. Les 
formations marines argileuses (Bri ancien dans le marais à Bossis, et Bri récent dans le marais de 
Prise dans « zones de polders »), résultant de cette transgression constituent le support 
géologique des sols de marais. 

Le contexte géologique général est très peu favorable aux techniques d’infiltration des eaux pluviales 
avec cependant des potentiels à faible profondeur sur les secteurs à micaschistes. 

 

 

 

Il conviendra de valoriser les caractéristiques géologiques en favorisant dans la mesure 

du possible l’infiltration au travers du zonage d’assainissement pluvial. 
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Fig. 12. Extrait de la carte géologique BRGM
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3.1.3. MILIEU AQUATIQUE 

3.1.3.1. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

Visiblement plate, la zone de marais est en réalité beaucoup plus complexe. 

Les marais sont des territoires particuliers, créés par l’homme, présentant un grand intérêt 
écologique, mais qui nécessitent d’être gérés pour continuer à exister. Les ouvrages hydrauliques 
font partie des éléments constitutifs des marais car ils permettent de gérer l’eau et se situent ainsi 
au cœur de la gestion de ces territoires. Les marais remplissent un rôle de régulation hydraulique, 
d’épuration de l’eau et aussi de support de biodiversité. 

La gestion hydraulique est contrainte principalement par le niveau d’eau dans les marais en aval. 
Le Grand Etier de Sallertaine traverse la commune d’Ouest en Est (au Sud) et l’Etier du Dain au 
Nord. Ils sont en communication au niveau du Marais de Buord, ce qui permet une circulation d’eau 
de mer du Dain, via l’Etier du Bouchot et l’Etier du Pont des Orgeries, vers l’Etier de Sallertaine, pour 
faciliter l’irrigation complète du marais. 

 

Gestion hydraulique du marais Breton 

L'entrée de l'eau de mer dans le marais Breton, ainsi que l'écoulement de l'eau douce vers la mer 
est gérée par un ensemble d'écluses. En hiver, les vannes des écluses en amont restent ouvertes 
et laissent l'eau douce s'accumuler derrière la dernière vanne avant la mer. Lors d'une marée 
descendante l'écluse est ouverte et permet à l'eau douce de s'écouler dans l'Océan, puis elle est de 
nouveau fermée à la marée montante. Le système de gestion d'eau est différent lorsque la belle 
saison arrive. Les vannes en amont sont fermées et permettent la constitution de réserves d'eau 
douce. La vanne à la mer est ouverte pour alimenter en eaux salées la portion d'étier correspondant 
aux anciennes salines.  

En résumé, la gestion du marais prend 3 aspects essentiels : 

 évacuation des eaux d'inondation, 

 limitation des pénétrations d'eau salée, 

 maintien d'un niveau suffisant l'été. 

 

 

 La carte page suivante présente le réseau hydrographique général au droit de la commune. 
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Fig. 13. Réseau hydrographique
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3.1.3.2. QUALITE DES EAUX DOUCES 

3.1.3.2.1. MASSE D’EAU ET DIRECTIVE CADRE 

La Directive Cadre sur l’Eau (2000/60/CE) du 23/10/2000, transposée par la loi n° 2004-338 du 21 
avril 2004, fixe des objectifs de résultats en termes de qualité écologique et chimique des eaux 
pour les Etats Membres. Ces objectifs sont les suivants : 

 mettre en œuvre les mesures nécessaires pour prévenir la détérioration de l’état de toutes 
les masses d’eau3 ; 

 protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau de surface afin de parvenir à un 
bon état des eaux de surface en 2015 ; 

 protéger, améliorer et restaurer toutes les masses d’eau artificielles4 et fortement modifiées 
(MEFM) en vue d’obtenir un bon potentiel écologique et bon état chimique en 2015 ; 

 mettre en œuvre les mesures nécessaires afin de réduire progressivement la pollution due 
aux substances prioritaires5 et d’arrêter ou de supprimer progressivement les émissions, 
rejets et pertes de substances dangereuses prioritaires6. 

C’est donc à l’échelle des masses d’eau que s’applique l’objectif de « bon état ». 

Les objectifs sont définis sur les masses d’eau souterraine comme sur les masses d’eau de surface; 
une masse d’eau de surface constituant « une partie distincte et significative des eaux de surface 
telles qu’un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, de fleuve ou 
de canal, une eau de transition ou une portion d’eaux côtière » (définition DCE 2000/60/CE du 
23/10/2000). 

2015 constitue une date limite théorique. Dans les faits, des reports de délai peuvent être attribués, 
mais ils ne peuvent être obtenus que sur argumentation motivée (conditions naturelles, faisabilité 
technique, …). Deux reports de six ans sont prévus par la DCE amenant le délai à 2021 ou 2027 
(Article 4.4 de la DCE). 

Lorsqu’une masse d’eau est considérée comme artificielle ou fortement modifiée, on ne parle plus 
de bon « état » mais de bon « potentiel » à atteindre. 
  

                                                      
3  Correspond à un tronçon de cours d’eau, un plan d’eau, une portion d’eau côtière, ou tout ou partie 
d’un ou plusieurs aquifères d’une taille suffisante, présentant des caractéristiques physiques, biologiques 
et/ou physico-chimiques homogènes. Elle peut être naturelle, artificielle ou fortement modifiée par l’Homme. 
4  Masse d'eau de surface créée par l'homme dans une zone qui était sèche auparavant. Ces masses 
d'eau sont désignées selon les mêmes critères que les masses d'eau fortement modifiées et doivent atteindre 
les mêmes objectifs : bon potentiel écologique et bon état chimique. 
5  Substances ou groupes de substances toxiques, dont les émissions et les pertes dans 
l’environnement doivent être réduites. Comme prévu dans la Directive, une première liste de substances ou 
familles de substances prioritaires a été définie par la décision n° 2455/2001/CE du Parlement Européen et du 
Conseil du 20 Novembre 2001 et a été intégrée dans l’annexe X. Ces substances prioritaires ont été 
sélectionnées d’après le risque qu’elles présentent pour les écosystèmes aquatiques : - toxicité, persistance, 
bioaccumulation, potentiel cancérigène / présence dans le milieu aquatique / production et usage. 
6  Substances ou groupes de substances prioritaires, toxiques, persistantes et bioaccumulables, dont 
les rejets et les pertes dans l’environnement doivent être supprimés. 
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3.1.3.2.2. MASSES D’EAU PRESENTES AU DROIT DU PROJET 

Les masses d’eau recevant les rejets d’eaux pluviales de la commune de Beauvoir-sur-Mer sont : 

 2 masses d’eau superficielles 

 L’Etier du Dain et ses affluents depuis sa source jusqu’à sa confluence avec le Falleron 
(FRGR 2070) 

 « Grand étier de la Sallertaine et ses affluents depuis la source jusqu’à la mer » 
(FRGR2052)  

 1 masse d’eau côtière 

 La Baie de Bourgneuf (FRGC48) 

 3 masses d’eau souterraine : 

 « Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du marais breton » (FRGG017) 

 « Baie de Bourgneuf – Marais Breton » (FRGG025) 

 « Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du marais breton » (FRGG031) 
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Fig. 14. Masses d’eau superficielles  
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Fig. 15. Masses d’eau souterraines 
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3.1.3.2.3. ETAT DES MASSES D’EAU SOUTERRAINE 

L’état des masses d’eau souterraines est évalué sur la base de critères à la fois qualitatifs et 
quantitatifs fixés par l’arrêté du 17 Décembre 2008 établissant les critères d'évaluation et les 
modalités de détermination de l'état des eaux souterraines. 

L’état chimique repose sur les principaux paramètres physico-chimiques responsables d’une 
dégradation : nitrates, pesticides, micropolluants (métaux comme le plomb ou l’arsenic, ou 
organiques tels que les hydrocarbures, aromatiques, …). Seulement deux classes d’état sont 
distinguées pour les eaux souterraines : bon état ou état médiocre.  

L’état quantitatif s’appuie, quant à lui, sur l’historique des niveaux des nappes mesurés dans le 
cadre du suivi piézométrique des nappes. 

La qualité des eaux souterraines au niveau du projet est appréciée ici à partir des dernières 
informations disponibles collectées et analysées par l’Agence de l’Eau. Ces données sont visibles 
sur le site www.eau-loire-bretagne.fr, et proviennent de l’état des lieux du SDAGE, datant de 2013. 

 

3.1.3.2.4. ETAT DES MASSES D’EAU SUPERFICIELLE 

Etat chimique des masses d’eau 

Deux campagnes d’analyses des substances de l’état chimique ont été réalisées en 2007 et 2009. 

La mesure à de très faibles concentrations, de certaines substances des familles de polluants 
généralement qualifiés d’industriels ou autres polluants, soulève encore d’importantes difficultés 
techniques : 

 Les laboratoires d’analyses peuvent disposer de limites de quantifications supérieures à la 
norme ; 

 La plupart des substances de l’état chimique sont des molécules hydrophobes alors que les 
normes actuelles sont disponibles pour le support eau et pour partie seulement sur le support 
biote, mais l’acquisition des données spécifiques sur biote n’a pas encore eu lieu. 

De ce fait, l’évaluation de l’état chimique des eaux superficielles n’avait pas été présentée dans l’état 
des lieux en 2013. 

Pour le SDAGE 2016-2021, l’état chimique des eaux de surface a été calculé sur la base de 21 
substances prioritaires ou prioritaires dangereuses qui ont été retenues pour le second cycle. Ce 
choix a été opéré sur la base des résultats déjà acquis, en écartant les substances jamais quantifiées 
ou interdites et en prenant en considération les émissions au niveau des rejets des collectivités et 
des industries, spécifiques au bassin Loire-Bretagne. 

D’après le bilan de 2013, toutes les masses d’eau souterraine possèdent un bon état 
chimique. Concernant l’état quantitatif, elles sont toutes classées en bon état.  

Les objectifs chimique et quantitatif d’atteinte du bon état sont maintenus à 2015. 

http://www.eau-loire-bretagne.fr/
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La période considérée couvre les années 2008/2013 pour les plans d’eau et 2009/2014 pour les 
cours d’eau afin d’avoir le plus large spectre de situations hydrologiques mais aussi de couvrir le 
plus de territoire possible. L’évaluation de l’état chimique des masses d’eau a été réalisée sur la 
base des dernières données disponibles (RCS, RCO et réseaux départementaux) sur la période 
considérée. C’est le déclassement par les données les plus récentes, sur la période considérée, qui 
a été retenu. Ainsi cette évaluation calculée sur la base des 21 substances retenues (non ubiquistes), 
ne fait ressortir que deux niveaux d’information : les masses d’eau en mauvais état pour les 
paramètres mesurés et les masses d’eau en bon état pour ces paramètres mais dont nous ne 
pouvons à ce jour déterminer le degré d’altération global et dont l’état est désigné comme non 
déterminé (puisque certains paramètres de l’état chimique n’ont pas été mesurés). 

 

Etat écologique des masses d’eau 

L’évaluation de l’état écologique des masses d’eau cours d’eau s’appuie : 

 sur des données mesurées, pour les masses d’eau où ces mesures existent aux stations des 
réseaux de surveillance de la Directive cadre sur l’eau (réseau de contrôle de surveillance, 
réseau de contrôle opérationnel…) (soit 86 % des masses d’eau mesurées chaque année sur 
2011-2013) ; 

 sur une analyse des pressions qui s’exercent sur chaque masse et sur une modélisation de 
l’état, pour les masses d’eau où il n’a pas été encore possible d’acquérir de données mesurées 
(soit 14 % des masses d’eau). 

Cette évaluation est ensuite validée en concertation avec les différents partenaires qui disposent 
d’une connaissance locale des pressions et de leurs incidences. 

 

Le détail du classement est présenté dans le tableau suivant. 
 

MASSE D'EAU ETAT ECOLOGIQUE 

Code de la 
masse d'eau 

Nom de la masse d'eau 
Etat 

écologique 
Niveau de 
confiance 

Etat 
biologique 

Etat physico-
chimie 

FRGR2070 
Le Dain et ses affluents depuis la source jusqu’à la 

confluence avec le Falleron 
4 élevé 4 4 

FRGC2052 
Le grand étier de Sallertaine et ses affluents 

depuis la source jusqu’à la mer 
5 élevé 5 5 

FRGC48 Baie de Bourgneuf 3 élevé - - 

FRGG017 
Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du 

marais breton 
2 - - - 

FRGG025 Baie de Bourgneuf - Marais Breton 2 - - - 

FRGG031 
Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du marais 

breton 
2 - - - 

 
  

D’après la dernière évaluation, les 2 masses d’eau superficielles concernées par le projet 

ont un état chimique jugé médiocre à mauvais. 

D’après la dernière évaluation, l’état écologique des masses d’eau superficielle du projet 

est jugé médiocre et mauvais. 



VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 64 

 

MASSE D'EAU Détail : BIOLOGIE indicateurs (classe d'état) 

Code de la 
masse d'eau 

Nom de la masse d'eau IBD 

IBG 

Non 
pertinent si 

MEFM / 
MEA 

IBGA 

Non 
pertinent si 

MEFM / 
MEA 

IBMR 

Non 
pertinent si 

MEFM / 
MEA 

IPR 

Non 
pertinent si 

MEFM / 
MEA 

FRGR2070 
Le Dain et ses affluents depuis la source jusqu’à la 

confluence avec le Falleron 
4 - - - - 

FRGR2052 
Le grand Etier de Sallertaine et ses affluents depuis 

la source jusqu’à la mer 
5 - - - - 

FRGC48 Baie de Bourgneuf 3 - - - - 

 

MASSE D'EAU OBJECTIF SDAGE  

Code de la 
masse d'eau 

Nom de la masse d'eau 
Objectif  

écologique 
Délai 

écologique 
Objectif 

chimique 
Délai 

chimique 

FRGR2070 
Le Dain et ses affluents depuis la source jusqu’à la 

confluence avec le Falleron 
Bon potentiel 2027 Bon potentiel ND 

FRGR2052 
Le grand Etier de Sallertaine et ses affluents depuis 

la source jusqu’à la mer 
Bon potentiel 2027 Bon potentiel ND 

FRGC48 Baie de Bourgneuf Bon état 2015 ND ND 

FRGG017 
Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du marais 

breton 
Bon état 2015 - - 

FRGG025 Baie de Bourgneuf - Marais Breton Bon état 2015 - - 

FRGG031 
Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du marais 

breton 
Bon état 2015 - - 

 

MASSE D'EAU RISQUE 

Code de la 
masse d'eau 

Nom de la masse d'eau 
Risque 
Global M

ac
ro

po
llu

an

ts
 

N
itr

at
e

s 

P
es

tic
i

de
s 

T
ox

iq
u

es
 

M
or

ph

ol
og

ie
 

O
bs

ta
c

le
s 

à 

l'é
co

ul

em
en

t 
H

yd
ro

l

og
ie

 

FRGR2070 
Le Dain et ses affluents depuis la source 

jusqu’à la confluence avec le Falleron 
Risque Respect Respect Respect Risque Risque Risque Risque 

FRGR2052 
Le grand étier de Sallertaine et ses affluents 

depuis la source jusqu’à la mer 
Risque Risque Respect Respect Respect Respect Respect Risque 

FRGC48 Baie de Bourgneuf Respect Respect Respect - Respect Respect - - 

FRGG017 
Sable et calcaire du bassin tertiaire captif du 

marais breton 
Respect - Respect Respect - - - - 

FRGG025 Baie de Bourgneuf - Marais Breton Respect - Respect Respect - - - - 

FRGG031 
Sable et calcaire libre du bassin tertiaire du 

marais breton 
Respect - Respect Respect - - -- - 
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3.1.3.3. QUALITE DES EAUX COTIERES  

3.1.3.3.1. QUALITE DES ZONES DE PRODUCTIONS CONCHYLICOLES 

Source : Evaluation de la qualité des zones de production conchylicole dans le département de Vendée, Ifremer, 
septembre 2014. 

Le milieu littoral est soumis à de multiples sources 
de contamination d'origine humaine ou animale 
eaux usées urbaines, ruissellement des eaux de 
pluie sur des terrains agricoles, faune sauvage 
(figure ci-contre). En filtrant l’eau, les coquillages 
concentrent les microorganismes présents dans 
l’eau.  

La présence dans les eaux de bactéries ou virus 
potentiellement pathogènes pour l’homme 
(Salmonella, Vibrio spp, norovirus, virus de 
l’hépatite A) peut constituer un risque sanitaire lors 
de la consommation de coquillages (gastro-
entérites, hépatites virales).  
 

Il en est de même pour la contamination 
chimique. Les apports au milieu littoral sont 
toutefois d'origines plus diverses car il faut 
ajouter aux activités agricoles (traitements 
chimiques) et urbaines, les activités 
industrielles. Le transport des contaminants suit 
également des voies très diversifiées, depuis les 
ruissellements, les déversements, les apports 
fluviaux, jusqu'aux transports atmosphériques 
sur de très longues distances et aux 
précipitations (figure ci-contre). Les coquillages 
accumulent également les contaminants 
chimiques présents dans le milieu, avec des 
facteurs de concentration très élevés 
(phénomènes de bio-accumulation et de bio-
concentration).  

Dans la chaîne trophique, les contaminants chimiques contenus dans les proies sont ingérés et 
accumulés par les prédateurs. Ce phénomène de bio-amplification est à l'origine des très fortes 
concentrations pouvant être mesurées dans des prédateurs de fin de chaîne, comme le thon ou 
certains oiseaux aquatiques.  

Les eaux pluviales de la commune de Beauvoir-sur-Mer (secteur urbanisé) ayant pour exutoire le 
l’Etier du Dain et le Grand Etier de la Sallertaine, celles-ci peuvent avoir une influence sur la qualité 
des eaux rejetées au niveau du Gois (au sud, côté Fromentine), à proximité de zones conchylicoles. 
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EVALUATION DE LA QUALITE MICROBIOLOGIQUE 

Conformément au règlement CE n° 854/2004 du 29 avril 2004, fixant les règles spécifiques 
d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la 
consommation humaine et à l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement à la surveillance et à 
la gestion sanitaire des zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants, les 
zones conchylicoles sont soumises à un classement sanitaire. Ce classement comprend 4 
catégories :  

 Zones A : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation 
humaine directe.  

 Zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis 
sur le marché pour la consommation humaine directement. Pour cela, ils doivent avoir subi, 
pendant un temps suffisant, soit un traitement dans un centre de purification (associé ou non à 
un reparcage) soit un reparcage. 

 Zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la 
consommation humaine directe qu'après un reparcage de longue durée, associé ou non à une 
purification, ou après une purification intensive mettant en œuvre une technique appropriée (ce 
qui signifie en général cuisson des coquillages avant commercialisation). 

Suite au décret n°2012-1220 du 31 octobre 2012 modifiant les dispositions relatives aux conditions 
sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants7, le classement sanitaire 
D, désignant les zones insalubres où toute activité d’élevage ou de pêche est interdite, ne s’applique 
plus. Les zones présentant une qualité correspondant aux critères de l’ancien classement sanitaire 
D sont désormais « hors zone classée », ces zones étant fermées à la récolte de mollusques. 

Jusqu’au 1er janvier 2017, le classement sanitaire était appliqué pour chaque groupe de coquillages 
selon les critères de qualité présentés dans le tableau ci-dessous et issus du règlement CE N° 
854/2004. 

Tabl. 11 -  Classement sanitaire des zones conchylicoles en fonction de la qualité 

microbiologique selon le règlement CE N° 854/2004 et le décret n°2012-1220 

CRITERES 
CLASSEMENT 
SANITAIRE A 

CLASSEMENT 
SANITAIRE B 

CLASSEMENT 
SANITAIRE C 

Qualité microbiologique 
(nombre / 100g CLI) 

100% des résultats  
≤ 230 E. coli 

90% des résultats  
≤ 4600 E. coli et 100% ≤ 

46 000 E. coli 

100% des résultats  
≤ 46 000 E. coli 

Commercialisation (pour les zones 
d’élevage et de pêche à pied 

professionnelle) 
Directe 

Après reparcage ou 
passage en bassin de 

purification 

Après reparcage longue 
durée ou traitement 
thermique approprié 

Pêche de loisir Autorisée 
Possible (cuisson 
recommandée) 

Interdite 

En application du décret n°2012-1220 du 31 octobre 2012, au-delà de 46 000 E. coli/100g CLI 
(anciennement classement sanitaire D), la qualité de la zone est jugée très mauvaise, toute activité 
d’élevage ou de pêche est alors interdite. La zone ne bénéficie plus d’un classement sanitaire et est 
désignée « hors zone classée ». 

                                                      
7  Le décret n°2012-1220 du 31 octobre 2012 correspond au décret d’application du règlement CE N° 
854/2004 du 29/04/2004 fixant les règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les 
produits d'origine animale destinés à la consommation humaine. 
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Suite au règlement UE 2015/2285, le classement sanitaire appliqué pour chaque groupe de 
coquillages s’effectue depuis le 1er janvier 2017 selon les critères de qualité présentés dans le 
tableau ci-dessous. Le classement sanitaire A intègre désormais les critères du Codex Alimentarius. 

Tabl. 12 -  Classement sanitaire des zones conchylicoles en fonction de la qualité 

microbiologique selon le règlement UE 2015/2285 

CRITERES 
CLASSEMENT 
SANITAIRE A 

CLASSEMENT 
SANITAIRE B 

CLASSEMENT 
SANITAIRE C 

Qualité microbiologique 
(nombre / 100g CLI) 

80% des résultats  
≤ 230 E. coli et  

100% ≤ 700 E. coli 

90% des résultats  
≤ 4600 E. coli et 100% < 

46 000 E. coli 

100% des résultats  
≤ 46 000 E. coli 

Commercialisation (pour les zones 
d’élevage et de pêche à pied 

professionnelle) 
Directe 

Après reparcage ou 
passage en bassin de 

purification 

Après reparcage longue 
durée ou traitement 
thermique approprié 

Pêche de loisir Autorisée 
Possible (cuisson 
recommandée) 

Interdite 

Le classement d’une zone conchylicole est réalisé à partir des résultats de 3 années glissantes. Un 
nouvel arrêté préfectoral est publié lorsqu’une zone change de classement. Ces arrêtés concernent 
les conchyliculteurs et les pêcheurs à pied professionnels. 

 

NB : L’application des nouveaux critères de classement du règlement UE 2015/2285 n’engendre pas 
de modification de classement des zones conchylicoles qui reste en B. 

EVALUATION DE LA QUALITE CHIMIQUE  

La méthode d'interprétation des données diffère singulièrement entre, d'un côté, les métaux, les PCB 
non DL et les HAP, et, de l'autre, les dioxines et PCB de type dioxine (PCB DL). 

Pour les premiers, les concentrations mesurées sont directement comparées au seuil réglementaire. 
Pour les seconds, un coefficient multiplicateur fixé par l'OMS en fonction de la toxicité de la molécule 
est appliqué à la concentration de chaque substance avant d'en faire la somme. Cette somme est 
ensuite comparée aux seuils règlementaires. 

En matière de chimie, seuls deux classements sont possibles : consommation autorisée (A, B ou C) 
ou consommation interdite (D). Pour être classées A, B, ou C (d’après les critères microbiologiques), 
les zones classées doivent respecter les critères chimiques règlementés. 

En cas de dépassement de l’un de ces critères chimiques, la qualité de la zone est estimée D. En 
l'absence de dépassement, la qualité sera estimée en fonction des résultats de la microbiologie.  
  

Comme l’indique la carte sur la Fig. 16, l’ensemble des zones conchylicoles étudiées sont 
classées en A (au Nord du Gois) et B (au Sud du Gois)par l’arrêté préfectoral du 

22/12/2017. 
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SITUATION EN BAIE DE BOURGNEUF 

Un dernier relevé, établi en 2015 sur la Baie-de-Bourgneuf, recense 2 227 concessions sur 737 ha, 
70 km8 de bouchots. La réduction notable des superficies concédées est le fruit de la restructuration 
des parcs menée depuis 2005.  

Pour ce même secteur, les déclarations de pêche professionnelle sur les gisements naturels au 
cours de la période située de mai 2012 à avril 2013 affichent une quantité globale de 692,8 tonnes 
répartie comme suit :  

 palourdes : 392,3 tonnes 

 huîtres : 142,1 tonnes 

 coques : 80,8 tonnes  

 bigorneaux : 5,8 tonnes 

 moules : 8,8 tonnes  

CLASSEMENT DE LA ZONE CONCHYLICOLE « BAIE DE BOURGNEUF » SITUEE EN AVAL DE L’ETIER DU DAIN 

ET DU GRAND ETIER DE LA SALLERTAINE 

Le programme de suivi des zones classées pour les groupes 2 (coquillages fouisseurs) et 3 (bivalves 
non fouisseurs) classe, au 22/12/2017, les zones conchylicoles « Baie de Bourgneuf » (85.02.01 
et 85.02.03) en zone A et B, c’est-à-dire bonne qualité (cf. tableau page précédente). 

Fig. 16. Classement des zones conchylicoles en baie de Bourgneuf 

 (arrêté préfectoral du 22 décembre 2017) 

                                                      
8  Source : Comité Régional de la Conchyliculture des Pays de la Loire données 2015 
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3.1.3.3.2. SITES DE PECHE A PIED 

Source : Site Internet de l’ARS : http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr 

Le site de pêche à pied suivi par l’ARS et situé en aval du Grand Etier de Sallertaine est le site du 
Gois (cf. carte ci-contre). 

En décembre 2017, le site de pêche à pied « Le Gois » était de bonne qualité (palourde). 

 
Fig. 17. Qualité sanitaire des gisements naturels de coquillages en Pays-de-la-

Loire au 11 septembre 2015 (ARS) 

L’historique de la qualité du site révèle une bonne qualité générale depuis 2014. 

Cependant, l’historique de la qualité du site révèle que des épisodes de contamination, peuvent 
survenir, ne garantissant pas une sécurité sanitaire satisfaisante. Cela a été le cas en août 2014 et 
régulièrement en avril depuis 2015. 

3.1.3.3.3. QUALITE DES EAUX DE BAIGNADE 

Source : Site Internet du Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes 

L’évaluation de la qualité des eaux pour la baignade repose sur la concentration en bactéries 
(Escherichia coli et entérocoques intestinaux) dans l’eau. 

Depuis 2013, c’est la directive européenne de 2006 qui s’applique. Le classement des eaux de 
baignade est réalisé chaque année en utilisant les analyses réalisées les 4 années antérieures. 
  

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr/
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Tabl. 13 -  Seuils de qualité employés pour la mise en œuvre de la directive de 2006, 

Source : Note d’information de la Direction générale de la Santé du 

23/05/2014 

Note d’information DGS 2014 Limite Bon/Moyen Limite Moyen/Mauvais 

Escherichia coli             nb/100 ml 100 1 000 

Entérocoques fécaux    nb/100 ml 100 370 

Ces limites sont employées pour le suivi de la qualité des eaux de baignade en cours de saison 
balnéaire et permettent de fermer une plage en cas de pollution avérée. 

Par ailleurs, une analyse statistique des résultats permet de classer une saison balnéaire selon 
4 catégories de qualité : 

 Excellente qualité, 

 Bonne qualité, 

 Qualité suffisante, 

 Qualité insuffisante. 

Les modalités de classement des sites de baignade selon la directive de 2006 sont présentées ci-
dessous.  

Tabl. 14 -  Modalités de classement des sites de baignade selon la directive de 2006 

Paramètres Excellente qualité Bonne qualité Qualité suffisante Qualité insuffisante 

Entérocoques 
intestinaux 

(UFC/100 ml) 

Percentile 95 < 100 (*) Percentile 95 < 200 (*) Percentile 90 < 185 (**) Percentile 90 ≥ 185 (**) 

Eschérichia coli 
(UFC/100 ml) 

Percentile 95 < 250 (*) Percentile 95 < 500 (*) Percentile 90 < 500 (**) Percentile 90 ≥ 500 (**) 

(*) Evaluation au 95ème percentile de la fonction normale de densité de probabilité log10 des données microbiologiques 

(**) Evaluation au 90ème percentile de la fonction normale de densité de probabilité log10 des données microbiologiques 

Le site le plus proche situé en aval du Grand Etier de la Sallertaine est localisé sur la commune de 
la Barre-de-Monts à Fromentine. 

Depuis 2014, la qualité des eaux de baignade 
du site de Fromentine est excellente. 

 

Fig. 18. Localisation des sites de 

baignades situés en aval du Grand Etier 

de la Sallertaine (Ministère de la Santé) 

 

Les bassins de régulation permettent une décantation des eaux pluviales et piègent un 
certain pourcentage des matières en suspension. Ainsi, grâce aux aménagements 

projetés par le zonage, l’impact actuel des eaux de ruissellement de la commune de 

Beauvoir-sur-Mer sur l’Etier du Dain et l’Etier de Sallertaine seront réduits. 
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3.1.3.4. RISQUE INONDATION 

L’inondation terrestre est une submersion plus ou moins rapide d’une zone provoquée par des pluies 
intenses ou durables. 

La commune de Beauvoir-sur-Mer est soumise au risque inondation terrestre et a fait l’objet d’arrêtés 
de catastrophes naturelles (source georisques.gouv.fr 2018) : 

 

Quatre types de phénomènes engendrent des inondations : 

 la montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours ; 

 la remontée de la nappe phréatique ; 

 la crue torrentielle consécutive à des averses violentes ; 

 le ruissellement pluvial renforcé par l’imperméabilisation des sols et les pratiques culturales 
limitant l’infiltration des précipitations. 

Parmi les inondations terrestres, on distingue : 

 les crues de plaine : elles surviennent en régions de plaine ou de marais avec une montée 
lente des eaux par débordement d’un cours d’eau et/ou par remontée de la nappe phréatique ; 

 les risques littoraux :  il existe deux types de risques littoraux : 

o l’érosion et l’acrétion ; 

o et la submertion marine ; 

 

La commune de Beauvoir-sur-Mer est concernée par ce type de risque en raison des 
inondations et chocs mécaniques liés à l’action des vagues survenus les années 

antérieures et ayant déclenchés des arrêtés catastrophes naturelles. La commune est 
inscrite au Dossier Départemental des Risques Majeurs de Vendée (DDRM, édition 2012) 
comme commune concernée par le risque inondation. Elle est assujettie au PPRL Baie 

de Bourgneuf. 
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 les coulées de boues : elles surviennent sur des bassins versants pentus lors d’averses 
violentes. 

 les crues torrentielles : elles surviennent dans des cours d’eau avec une montée rapide des 
eaux ; 

 

 

La carte des zones inondables du PPRL figure page suivante. 

 

La commune de Beauvoir-sur-Mer n’est pas concernée par ces autres types 
d’inondation. 
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Fig. 19. Carte des zones inondables (PPRL) 
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3.1.4. MILIEU NATUREL 

3.1.4.1. ESPACES NATURELS REMARQUABLES 

L’aire d’étude est concernée par différentes zones recensées en espace naturel : 

 ZONES HUMIDES D’IMPORTANCE MAJEURE 

 Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier 

 Marais Breton 

 ESPACES NATURELS PROTEGES 

SECTEURS SCAP RETENUS  

 Ile de Noirmoutier, Forêt de Monts à la Barre-de-Monts et Marais Breton de Notre dame de 
monts à Bouin. 

 Polders de Dain, Estuaire de l’Etier de Sallertaine et Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer. 

 NATURA 2000 

 Zones de protection Spéciales 

 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts  

 Estuaire de la Loire – Baie de Bourgneuf 

 Zone Spéciale de Conservation 

 Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts  

 ZNIEFF (ZONE NATURELLE D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE) 

 ZNIEFF de type I : 

 Estuaire de l’Etier de Sallertaine et Schorre voisins, 

 Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer et la Barre de Monts, 

 Prairie humide de la Croix Bussard et du Pré Sauveur, 

 ZNIEFF de type II :  

 Marais Breton et Baie de Bourgneuf. 

 ZICO (ZONE IMPORTANTE POUR LA CONSERVATION DES OISEAUX) 

  BAIE DE BOURGNEUF ET MARAIS BRETON  
  

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5200653
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520005785
http://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/520012224


VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 75 

 

3.1.4.1.1. LES ZNIEFF 

Lancé en 1982 par le ministère chargé de l’environnement, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un des principaux outils de connaissance du 
patrimoine naturel. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire pour lequel les experts scientifiques ont identifié des 
éléments rares, remarquables, protégés ou menacés de notre patrimoine naturel. 

Il existe deux types de ZNIEFF :  

 les ZNIEFF de type I qui comportent des espèces ou des habitats remarquables 
caractéristiques de la région. Ce sont des secteurs de grande valeur écologique ; 

 les ZNIEFF de type II correspondent à de grands ensembles naturels, riches et peu 
modifiés ou offrant de fortes potentialités biologiques. 

Ce nouvel inventaire est fondé sur des données naturalistes collectées sur le terrain entre 1982 et 
2000, réactualisées entre 2005 et 2008. 

La présence d’une ZNIEFF n’a pas de portée réglementaire directe. Néanmoins, elle est prise en 
considération par les tribunaux administratifs et le Conseil d’État pour apprécier la légalité d’un acte 
administratif, surtout s’il y a présence d’espèces protégées au sein de la ZNIEFF. 

 

3.1.4.1.2. LA ZICO 

Les Zones d’importance pour la conservation des oiseaux (ZICO) ont été créées en 1988. Elles ont 
un intérêt majeur car elles hébergent des effectifs d’oiseaux sauvages jugés d’importance 
européenne. C’est l’outil de référence de la France pour la mise en œuvre de ses engagements 
internationaux (Directive oiseaux 79/409) vis-à-vis du choix des Zones de Protections Spéciales.  

Les Etats peuvent faire l’objet de sanctions pour insuffisance de protection des ZICO. Ils doivent 
donc veiller au respect de leurs conservations. 

 
  

Sur la commune de Beauvoir-sur-Mer, 4 ZNIEFF sont présentes : 

ZNIEFF 1 (1ere génération): 

 Estuaire de l’Etier de Sallertaine et Schorre voisins, 

 Marais saumâtre de Beauvoir-sur-Mer et la Barre de Monts, 

 Prairie humide de la Croix Bussard et du Pré Sauveur, 

ZNIEFF 2 (2ème génération) :  

 Marais Breton et Baie de Bourgneuf. 

La partie Ouest de la commune de Beauvoir-sur-Mer est classée en ZICO (PL05) Baie de 

Bourgneuf et Marais breton. 
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3.1.4.1.3. LE SITE NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de constituer un réseau européen de sites choisis pour abriter 
des habitats naturels (pelouses calcaires, landes, forêts alluviales, dunes, ...) ou des espèces 
identifiées comme particulièrement rares et menacées. 

Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des États membres en application des 
directives européennes directive européenne « Oiseaux » n°2009/147/CE du 30 novembre 2009 et 
n°92/43/CEE du 21 mai 1992 dite « Directive Habitats ». 

 

A. Sites identifiés au titre de la Directive « Oiseaux » 

La directive européenne n°2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite « Directive Oiseaux » concerne 
la conservation des oiseaux sauvages et a pour principal objectif la définition de « Zones de 
Protection Spéciales » (ZPS) visant à la préservation de milieux essentiels à la survie des 
populations d’oiseaux. 

B. Sites identifiés au titre de la Directive « Habitats, Faune, Flore » 

La directive européenne n°92/43/CEE « Habitats, Faune, Flore », plus communément appelée « 
Directive Habitats », s'applique aux pays de l'Union Européenne depuis le 5 juin 1994. Elle met en 
place une politique de conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvage, afin 
d’assurer le maintien de la biodiversité sur le territoire européen et demande pour ce faire aux États 
membres de constituer des « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). 

L’ensemble des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées au titre de la directive 
« Habitats » et des Zones de Protection Spéciales (ZPS) désignées au titre de la directive 
« Oiseaux », constituera un réseau européen cohérent, le « réseau Natura 2000 ». L’appellation 
commune « Site Natura 2000 » sera ainsi donnée aux ZSC et aux ZPS. Les objectifs de protection 
des espèces et des habitats des sites Natura 2000 à prendre en compte sont fixés dans des 
documents d’objectif (DOCOB). Ceux-ci planifient pour six ans, la gestion de chacun des sites Natura 
2000. 

 
  

 

 
Directive 

« Oiseaux » 

(2009) 

ZICO 
Zones importantes pour 

la conservation des 
oiseaux 

ZPS 
Zones de 
protection 
spéciales 

ZNIEFF 
Zones naturelles 

d’intérêt écologique, 

floristique, faunistique 
(1982) 

Directive 

« habitats » 
(1992) 

SIC 
Liste des sites 
d’importance 

communautaire 

ZSC 
Zones 

spéciales de 
conservation 

 

RESEAU 

NATURA 

2000 

Le site Natura 2000 « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de 
Monts » (ZSC et ZPS) est situé en partie sur le territoire communal de Beauvoir-sur-Mer, 

et notamment en aval de la zone agglomérée. 

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5200653
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR5200653
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DESCRIPTION DU SITE NATURA 2000 : 

Sources : DOCOB « Habitats » (2002) et « Oiseaux » (2010) 

DOCOB « Habitats » : Objectifs et actions en lien avec l’amélioration de la qualité des eaux 
en provenance des bassins versants 

Habitats et espèces concernés 

Biodiversité des fossés, Marais et prés salés méditerranéens et thermo-atlantiques, Habitats de la 
Loutre, du Triton crêté, de la Bouvière, Habitats des milieux marins des bassins versant  

Objectif 

Améliorer la qualité de l’eau des étiers et fossés :  

 par la réduction des rejets de phosphore et de matières organiques et oxydables de la zone 
Natura 2000 et des bassins versant (diminution de la consommation d’oxygène et des 
phénomènes d’eutrophisation préjudiciables à la vie aquatique),  

 par la mise en place d’un programme de suivi et de réduction des pesticides (sensibilité 
Bouvière et Loutre).  

Préserver la qualité de l’eau en Baie de Bourgneuf.  

Description de l’action 

Actions à finaliser dans le cadre de l’étude préalable au SAGE Marais Breton Baie de Bourgneuf :  

 amélioration du fonctionnement des infrastructures collectives d’assainissement  

 non-rejet des stations d’épuration les plus importantes en période estivale  

 réhabilitation des bâtiments d’élevage  

 limitation des apports diffus de phosphore par érosion  

 programmes de suivi et de réduction des pesticides  

Une action est, par ailleurs, engagée par certaines collectivités territoriales (Syndicat Mixte de 
Gestion Écologique du Marais Breton...) pour soutenir l’assainissement individuel : actions de 
sensibilisation, soutien technique à la mise aux normes...  

DOCOB « Oiseaux » : objectifs et actions relatifs aux marais doux 

Espèces visées et milieux concernés 

Espèces de l'annexe I de la Directive Oiseaux : Busard des roseaux, Spatule blanche, Marouette 
ponctuée, Echasse blanche, Pluvier doré, combattant varié, Hibou des marais, Gorgebleue à miroir.  

Autres espèces à forte valeur patrimoniale : Héron garde-bœufs, Tadorne de Belon, Canard siffleur, 
Sarcelle d’hiver, Sarcelle d’été, Canard souchet, Canard pilet, Vanneau huppé, Bécassine des 
marais, Bécasse des bois, Barge à queue noire, Courlis cendré, Courlis corlieu, Chevalier gambette, 
Chevêche d’Athéna, Alouette des champs, Pipit farlouse, Bergeronnette printanière, Bruant des 
roseaux, Cisticole des joncs...  

Zone privilégiée pour les haltes durant la migration, l’hivernage et la reproduction des oiseaux, le 
marais doux est un milieu de grande importance pour la préservation de nombreuses espèces du 
Marais Breton, qui joue un rôle primordial en France pour la nidification des limicoles nicheurs et du 
Canard souchet. La conservation de certaines populations d'espèces sur le site est donc liée au 
maintien des prairies naturelles de marais, de leur caractère inondable et de la diversité des modes 
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de gestion (équilibre pâturage/fauche). L’assèchement des zones humides et la disparition de ces 
prairies a un impact direct sur toutes les espèces qui sont inféodées à ce milieu telles que :  

 le Hibou des marais,   le Pipit farlouse,   le Tadorne de Belon,  

 le Héron garde bœufs,   la Chevêche d’Athéna,   le Chevalier gambette,  

 la Barge à queue noire,   le Canard souchet,   l’Echasse blanche,  

 la Bécassine des marais,   la Sarcelle d'été,   le Vanneau huppé. 

Certaines espèces telles que le Vanneau huppé sont extrêmement dépendantes de la prairie humide 
de marais, cependant, un faible pourcentage a su s’adapter à la disparition de ce milieu en colonisant 
également les zones cultivées. Le meilleur exemple d’adaptation reste toutefois le busard cendré, 
espèce de steppe et de friche. En zone de marais, le milieu de prédilection du Busard cendré reste 
les grandes parcelles non fauchées et non pâturées, mais il a également réussi à s’adapter dans les 
zones de cultures où la réussite de reproduction reste toutefois très peu élevée.  

La gestion des niveaux d’eau est également déterminante pour l’avifaune nicheuse. De cette gestion 
vont dépendre l’installation et l’élevage des jeunes de la plupart des espèces.  

Les prairies de marais sont des sites privilégiés pour l’alimentation d’espèces hivernantes comme le 
Pluvier doré, le Vanneau huppé, le Courlis cendré, le Hibou des marais, le Bruant des roseaux...  

La richesse du marais breton est donc liée au maintien de ses prairies naturelles humides mais aussi 
à la mosaïque de milieux offerts par le territoire de la ZPS. La proximité de deux milieux est souvent 
prépondérante pour la présence d’une espèce. Par exemple, la combinaison prairies naturelles 
humides / zones boisées de la Forêt de Monts est essentielle à la Bécasse des bois.  

Les mares temporaires ou les îlots combinés aux prairies de marais constituent également des 
biotopes très attrayants pour l’avifaune.  

Habitats d'intérêt communautaire : Prairies sub-halophiles thermo-atlantiques (1410-3), Lagunes 
côtières (1150), Prairies maigres de fauche de basses altitudes (6510), Rivières, canaux et fossés 
eutrophes des marais naturels (3150-4)  
 

Enjeu 

Maintien et amélioration des potentialités d’accueil et des fonctionnalités des prairies humides pour 
l’avifaune.  

Objectif 1:  

 Encourager les pratiques de gestion favorable à la biodiversité et à l’accueil de l’avifaune 
d’intérêt communautaire ou à forte valeur patrimoniale. 

 Concilier les enjeux des usagers du marais et la capacité d’accueil du marais doux. 

Objectif 2 :  

 Adopter une gestion de l’eau propice à la conservation des prairies inondables et des 
espèces associées.  

Objectif 3:  

 Améliorer la connaissance sur les populations d’oiseaux  

 Sensibiliser l’ensemble des usagers (grand public et acteurs) 
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Fig. 20. Espaces naturels remarquables  



VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 80 

 

 

Fig. 21. Natura 2000 
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3.1.4.2. ZONES HUMIDES 

Un inventaire des zones humides et des cours d’eau a été effectué par l’Association pour le 
Développement du Bassin Versant de la Baie de Bourgneuf (ADBVBB), structure chargée de 
l’animation du SAGE, entre 2012 et 2013, conformément au SAGE. Les marais étant déjà identifiés 
comme zones humides dans les inventaires nationaux, le périmètre d’étude sur la commune de 
Beauvoir-sur-Mer ne concernait que la partie située hors marais breton. Cependant, l’inventaire des 
zones humides réalisé a permis d’identifier plus précisément les limites du marais sur la commune. 
Ces zones humides ont été classées et hiérarchisées dans le PLU communal.  

Le règlement du PLU doit à minima respecter les prescriptions particulières concernant l’interdiction 
des affouillements, d’exhaussement du sol, de drainage et bien évidemment de construction Les 
positions des zones humides et des cours d’eau sont figurées sur le plan de présentation du zonage 
eaux pluviales. 

La carte page suivante présente une vue d’ensemble des zones humides sur le territoire de 
Beauvoir-sur-Mer. 

 

 

De nombreuses zones humides sont situées sur le territoire de la commune. 
 

L’inventaire des zones humides validé par la CLE du SAGE Marais breton et baie de 
Bourgneuf a été intégré dans le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 7 décembre 2017. 
La surface des zones humides représente 3 007 ha dont 40 hectares de zones humides 

bocagères et 2 967 ha de zones de marais. 
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Fig. 22. Inventaire communal des zones humides (source SAGE Marais Breton et Baie de Bourgneuf) 
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3.1.5. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL 

Afin de synthétiser puis hiérarchiser les enjeux environnementaux du territoire, les thèmes abordés 
dans l’état initial ont été regroupés de la manière suivante : 

 Milieu physique : topographie, géologie/hydrogéologie 

 Milieu aquatique : réseau hydrographique, hydrologie, qualité des eaux douces, qualité 
des eaux côtières, risque inondation 

 Milieu naturel : ZNIEFF, ZICO, Site Natura 2000, zones humides 

 

Pour chacune de ces thématiques, les tableaux de synthèse des pages suivantes analysent les 
enjeux en fonction des critères ci-après : 

 Principales caractéristiques : synthèse des données disponibles présentées dans l’état 
initial, incluant les sensibilités du territoire, les particularités importantes à prendre en 
compte et les pressions humaines connues qui s’exercent sur le domaine concerné, sont 
aussi présenté les atouts actuels sur le site ; 

 Risques : recensement des risques connus pour le territoire, liés aux domaines 
environnementaux et humains décrits, ainsi qu’à la nature du projet et des travaux qui en 
découlent ; 

 Enjeux pour le projet : en fonction des thématiques, on évalue les points que le projet 
devra s’attacher à suivre pour préserver les sensibilités ou/et renforcer les atouts mis en 
exergue ; 

 Niveau d’enjeu : dépend de la sensibilité du site et de la nature du projet et de ces travaux. 

 

Le niveau d’enjeu permet de les hiérarchiser et de prévoir les effets prévisibles du projet sur 
l’environnement : 
 

Thématique à enjeu faible 

Thématique à enjeu moyen 

Thématique à enjeu fort 

Rappel des principales contraintes du milieu : 

 Il existe des insuffisances du réseau pluvial sur les deux principaux bassins versants pluviaux, 

 Tous les rejets pluviaux des zones urbanisées ont un milieu récepteur aval sensible, 

 Le contexte géologique général est très peu favorable aux techniques d’infiltration des eaux 
pluviales avec cependant des potentiels à faible profondeur sur les secteurs à micaschistes. 
L’infiltration devra être la solution à rechercher en priorité sur ces secteurs.  
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 Milieu physique Milieu aquatique 

 Topographie Géologie/hydrogéologie Réseau hydrographique/Hydrologie 

Principales 
caractéristiques 

Altitude moyenne de 13 m avec une en pente 
douce d’Est en Ouest, allant de 1 à 25 mètres 
NGF.  

Le secteur aggloméré du bourg présente 
une amplitude plus marquée (10-25 m) avec 
des axes en pente orientés Nord-Ouest et 
Sud-Ouest. 

L’altitude de la zone de marais varie entre 0 
et 10 mètres. 

 

Le contexte géologique est très peu favorable à 
l’infiltration des eaux pluviales avec cependant des 
potentiels à faible profondeur sur le secteur à 
micaschiste. 

Les eaux pluviales se rejettent dans les marais 
de la Baie de Bourgneuf via l’Etier du Dain et le 
Grand Etier de la Sallertaine. 

 

Des montées en charge et des débordements 
sont observés le Marais Breton. 

 

Risques/effets 
potentiels du 
projet 

L’écoulement des eaux pluviales  peut être 
difficile; cependant réseau déjà en place et 
pente faible mais existante 

En raison de la nature du sous-sol, les EP peuvent 
parfois difficilement s’infiltrer (mode de gestion 
privilégié dans le PLU, le SDAGE, le SAGE et le 
SCOT) 

Effet positif du projet – Augmentation de la 
capacité de stockage 

Enjeux pour le 
projet 

Prise en compte des faibles pentes dans la 
gestion des EP 

Prendre en compte la faible perméabilité des sols, 
notamment dans la zone urbanisée 

Lutter contre l’imperméabilisation des sols (et 
donc contre l’augmentation des débits) 

Niveau d’enjeux Faible Moyen Fort 
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 Milieu aquatique 

 Qualité des eaux douces Qualité des eaux côtières Risque inondation 

Principales 
caractéristiques 

Toutes les masses d’eau souterraines possèdent un bon état chimique. Elles sont 
toutes classées en bon état quantitatif. 

Masses d’eau superficielles : état chimique et écologique médiocre pour l’Etier du Dain 
et mauvais pour le Grand étier de Sallertaine. 

Les zones conchylicoles en 
aval des rejets sont classées 
en zone A (au Nord du Gois) et 
B (au Sud du Gois). 

Les sites de pêche à pied sont 
de bonne qualité. 

Les sites de baignades sont de 
qualité bonne à excellente. 

Commune soumise au 
risque d’inondation 
terrestre  

Dernier arrêté catastrophes 
naturelles en 2010 

Les ER n°10 et 11 
(emplacement réservé au 
PLU) sont localisés en 
zone bleue (10) ou rouge 
(11) du PPRL qui permet 
cette implantation sous 
condition d’étude 
hydraulique. 

 

Risques/effets 
potentiels du projet 

Effet positif du projet – Décantation des molécules polluantes dans les nouveaux aménagements Gestion des eaux pluviales 
permettant de limiter le 
risque d’inondation lié aux 
eaux pluviales 

Enjeux pour le 
projet 

Ne pas aggraver la situation actuelle et lutter contre la pollution des milieux récepteurs Ne pas aggraver la situation 
actuelle 

Niveau d’enjeux Moyen Fort 
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 Milieu naturel 

 ZNIEFF ZICO Site Natura 2000 Zones humides 

Principales 
caractéristiques 

3 ZNIEFF de type 1 et 1 ZNIEFF de type 
2 sont concernées par le zonage. 

Absence de réglementation sur ces 
milieux, mais à prendre en compte dans 
les aménagements 

La zone PL05 – Baie de 
Bourgneuf et marais 
breton est concernée à 
l’ouest de la commune. 

Le site Natura 2000 
recouvre 2/3 de la 
surface du territoire 
communal, en aval des 
rejets EP. 

Inventaire des zones humides sur le territoire de la 
commune (source Sage Marais breton et Baie de 
Bourgneuf. 

Risques/effets 
potentiels du 
projet 

Effet positif du projet – Décantation des molécules polluantes dans les nouveaux 
aménagements 

Effets positifs pour la majorité des emplacements 
réservés, excepté pour l’ER 11 (une étude 
hydraulique doit être réalisée pour vérifier les 
volumes nécessaires et adaptées la localisation et 
les emprises associées). 

 

Enjeux pour le 
projet 

Protéger les milieux naturels remarquables Préserver les zones humides, en particulier les zones 
humides classées en intérêt fort (classe 4) par le 
SAGE Marais breton baie de Bourgneuf. 

Niveau d’enjeux Moyen Faible à Fort 

 

Des effets positifs du projet sont ainsi attendus sur la régulation des eaux pluviales, les milieux naturels, la qualité des eaux et des espaces 
naturels remarquables. 
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3.2. PERSPECTIVES D’EVOLUTION PROBABLE EN L’ABSENCE DU 

ZONAGE PLUVIAL 

A l’issue de l’étude de l’état initial de l’environnement de la commune de Beauvoir-sur-Mer, les 
perspectives d’évolution probable de ce territoire en l’absence de zonage pluvial ont été analysées. 

En l’absence de zonage pluvial, les projets d’urbanisation seront uniquement soumis à la 
réglementation actuelle. Ainsi seuls les projets interceptant un bassin versant de plus d’1 ha seront 
soumis à la Loi sur l’Eau et aux prescriptions du SDAGE Loire-Bretagne, du SAGE Marais Breton 
Baie-de-Bourgneuf.  
 

FACTEURS D’EVOLUTION 
TENDANCES D’EVOLUTION PREVISIBLES EN L’ABSENCE DU ZONAGE 

PLUVIAL DE BEAUVOIR-SUR-MER 

 Urbanisation prévue dans le cadre des OAP (PLU-
2017) : 50,5 ha de zones à urbaniser 

 Absence de cadrage de la gestion des eaux pluviales 
pour des projets inférieurs à 1 ha : les zones à 
urbaniser inférieures à 1 ha représentent une surface 
totale de 4,6 ha. 

 Absence de prescriptions supplémentaires en 
termes de :  

 limitation des débits ruisselés dans les bassins 
à enjeux  

 l’emploi prioritaire des techniques alternatives  

 

 Milieu physique : 

 Risque d’augmentation des phénomènes 
d’érosion des sols en raison de l’accroissement 
des débits ruisselés. 

 Milieu aquatique : Aspect quantitatif : 

 Augmentation des débits ruisselés, bien que 
les zones humides permettront de ralentir une 
partie des écoulements. 

 Risque d’aggravation des dysfonctionnements 
du système d’assainissement des eaux 
pluviales, notamment dans les bassins 
sensibles. 

 Risque d’aggravation de débordements sur la 
commune et en aval. 

  Milieu aquatique : Aspect qualitatif : 

 Augmentation des flux polluants générés par 
les eaux pluviales non régulées : apports 
notamment de MES au milieu récepteur, ainsi 
que de substances liées aux phénomènes 
d’érosion des sols. 

 Risque de dégradation de la qualité des 
masses d’eau.  

 Risque de dégradation de la qualité des 
gisements conchylicoles, des sites de pêche à 
pied et des zones de baignades en aval. 
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FACTEURS D’EVOLUTION 
TENDANCES D’EVOLUTION PREVISIBLES EN L’ABSENCE DU ZONAGE 

PLUVIAL DE BEAUVOIR-SUR-MER 

  Milieu naturel : 

 Les eaux pluviales des surfaces aménagées 
non régulées seront ralenties et traitées à la 
parcelle pour les zones d’aménagement < à 
1000 m² et via des ouvrages de régulation des 
eaux pluviales. 

 Risque de colmatage du fond des cours d’eau 
ou de dégradation des milieux naturels en 
raison des phénomènes d’érosion et des 
apports de polluants générés par les eaux 
pluviales. 
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4. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

RAISONNABLES ET EXPOSE DES MOTIFS 

POUR LESQUELS LE PROJET DE ZONAGE A 

ETE RETENU 

4.1. RAPPEL DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET SCENARIO 

TENDANCIEL 

Au regard de l’état initial présenté précédemment, les principaux enjeux environnementaux sont les 
suivants : 

 Lutter contre l’imperméabilisation des sols (et donc contre l’augmentation des débits) ; 

 Préserver les zones humides, en particulier les zones humides classées en intérêt fort par 
le SAGE Marais breton baie de Bourgneuf. 

Dans une moindre mesures, l’état initial met en avant d’autres enjeux environnementaux : 

 Prendre en compte la faible perméabilité des sols ; 

 Ne pas aggraver la situation actuelle et lutter contre la pollution des milieux récepteurs 
aquatiques ; 

 Protéger les milieux naturels remarquables. 

Le « scénario tendanciel » présenté dans le paragraphe précédent donne les perspectives 
d’évolution de l’état de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du zonage (dans l’hypothèse 
où les tendances actuelles se poursuivent). 

4.2. COHERENCE DU PROJET AVEC LES SCHEMAS SUPRA-

COMMUNAUX EN VIGUEUR 

Les choix retenus ont été pris en cohérence avec les objectifs du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE 
Marais Breton portant tout particulièrement sur la gestion des eaux pluviales et la préservation des 
zones humides. 

La compatibilité du zonage d’assainissement pluvial avec le SDAGE et le SAGE est exposée 
au chapitre 2.2. 
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4.3. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ENVISAGEES ET CHOIX RETENUS 

Le zonage pluvial a été réfléchi en prenant en compte : 

 Les enjeux environnementaux du territoire ; 

 Le scénario tendanciel. 

4.3.1. COMPENSATION QUANTITATIVE SUR LA BASE CONSERVATION DE L’ETAT INITIAL 

Le tableau ci-après présente les débits de fuite et les volumes de rétention définis par zone 
urbanisable et par période de retour de pluie de projet dans l’hypothèse du maintien du 
fonctionnement hydraulique en situation actuelle. 

Tabl. 15 -  Débits de fuite et volume de rétention définis sur la base de conservation de 

l’état initial (Source : SICAA Etude) 
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4.3.2. COMPENSATION QUANTITATIVE SUR LA BASE SDAGE/SAGE 

Le tableau ci-après présente les débits de fuite et les volumes de rétention définis par zone 
urbanisable et par période de retour de pluie de projet dans l’hypothèse de l’application des 
prescriptions du SDAGE et du SAGE applicable sur la commune de Beauvoir-sur-Mer. 

Tabl. 16 -  Débits de fuites et volumes de rétention définis dans l’hypothèse de 

l’application du SDAGE et du SAGE (Source : SICAA Etude) 
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4.3.3. CONCLUSION SUR LES DIMENSIONNEMENTS DES COMPENSATION QUANTITATIVES  

Les éléments de dimensionnement exposés ci-avant montrent que l’hypothèse de l’application des 
prescriptions du SDAGE et du SAGE est plus restrictive que celle du maintien de la situation initiale. 

Cette approche restrictive peut être recommandée dans le cadre de zones urbanisables qui se 
situent en amont : 

 de collecteurs qui présentent des insuffisances capacitaires 

 d’exutoires soumis à des contraintes d’écoulement importantes. 

Considérant que l’ensemble des zones urbanisables de la commune de BEAUVOIR-SUR-MER 
est concernée par un ou bien l’ensemble de ces critères, il est proposé de retenir le 
dimensionnement des mesures de compensation quantitatives sur la base de l’hypothèse 
SDAGE/SAGE. 

4.3.4. COMPENSATION QUANTITATIVE ET PERIODE DE RETOUR DE PLUIE DE PROJET 

La période de retour de pluie de projet applicable au dimensionnement des compensations 
quantitatives est fonction de l’évaluation du risque de débordement acceptable sur l’aval de la zone 
urbanisable : 

 

La période de retour de pluie de projet sera retenue en fonction de la nature des aménagements 
situés en aval. 

Plus particulièrement pour la commune de Beauvoir-sur-Mer seront considérées comme zone aval 
de type : 

 Zone rurale : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés se font 
directement dans les réseaux de fossés et de canaux de marais ; 

 Zone résidentielle : les secteurs en aval des zones urbanisables dont les exutoires présumés 
se font directement dans le réseau de collecte enterré de la zone agglomérée du bourg de 
Beauvoir-sur-Mer. 

Cette classification se traduit par : 

 Une acceptation modérée du risque de débordement aux exutoires de marais sur des franges 
de bourg à urbanisation moins dense et présentant une topographie et des terrains favorables 
à une fonction tamponnage des inondations. 

 Une acceptation faible du risque de débordement aux exutoires en collecteur enterrés de la 
zone agglomérée du bourg qui présentent des insuffisances potentielles de capacité 
hydraulique 
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L’inventaire des zones humides et le PPRL n’étant pas connus au moment de la réalisation initiale 
du zonage, l’évitement n’avait pas été privilégié (application de la doctrine « Eviter – Réduire – 
Compenser ») au stade initial de la réflexion. 

Des mesures d’évitement ont été proposées par la commune et intégrées dans le cadre de 
l’évaluation environnementale. Ces mesures concernent l’évitement des zones humides et des 
zones inondables. 

Pour rappel, les mesures suivantes ont été prises. 

ER8: emplacement réservé dans le but de réguler les eaux pluviales de l’agglomération existante. 
Les ouvrages de régulation des eaux pluviales de l’OAP 9 seront intégrés au sein de l’aménagement. 

ER9: emplacement réservé pouvant être associé au volume tampon envisagé de l'OAP 11, cet 
emplacement réservé a été supprimé, les ouvrages de régulation des eaux pluviales de l’OAP 11 
seront intégrés au sein de l’aménagement. 

ER10: emplacement réservé ne pouvant pas être associé aux OAP. Cet emplacement est maintenu 
en zone bleue du PPRL pour permettre de tamponner les eaux pluviales du secteur de la Taillée. Le 
PPRL permet ce type d’aménagement sous condition d’une étude hydraulique qui sera menée dans 
ce sens. 

ER11: emplacement réservé pour optimiser la gestion des eaux pluviales sur le bassin versant de la 
rue du Stade. Cet emplacement situé en zone humide et inondable (zone rouge du PPRL) est 
maintenu. Une étude hydraulique sera réalisée afin d’évaluer son dimensionnement, sa localisation, 
ses emprises et son impact éventuel sur la zone inondable. 

Une étude spécifique sera réalisée pour ces deux ouvrages de régulation des eaux pluviales 
(ER10 et 11). 

ER12B : emplacement réservé (anciennement ER12) pouvant être associé à l'OAP 2 dont un nouvel 
emplacement réservé est proposé au PLUi (en cours d’élaboration) pour gérer les eaux pluviales. 
En complément, en lien avec le point noir de la rue Chantemerle et Henry Geoffroy, est envisagé la 
création d’une coulée verte au sein du parc du Cornoir. Une étude hydraulique devra déterminer le 
dimensionnement de ces équipements. 

ER13: emplacement réservé associé à une extension d’urbanisation (non incluse dans une OAP). 
Le curage du fossé aval et la dérivation du réseau pluvial (en cours de travaux) au niveau de la route 
des Sables vont permettre de soulager le réseau et de stocker les écoulements dans le marais avant 
l’évacuation vers l’écluse du Faucillon.  

Pour les emplacements réservés associés à des OAP, les volumes tampons envisagés sont 
mentionnés au zonage d’assainissement des eaux pluviales. 
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5. INCIDENCES PROBABLES DU ZONAGE 

PLUVIAL SUR L’ENVIRONNEMENT 

5.1. INCIDENCES ATTENDUES D’UN ZONAGE PLUVIAL 

Au regard de l’état initial présenté précédemment, les principaux enjeux environnementaux sont les 
suivants : 

 Lutter contre l’imperméabilisation des sols (et donc contre l’augmentation des débits) ; 

 Préserver les zones humides, en particulier les zones humides classées en intérêt fort par 
le SAGE Marais breton - baie de Bourgneuf. 

Dans une moindre mesures, l’état initial met en avant d’autres enjeux environnementaux : 

 Prendre en compte la faible perméabilité des sols ; 

 Ne pas aggraver la situation actuelle et lutter contre la pollution des milieux récepteurs 
aquatiques ; 

 Protéger les milieux naturels remarquables. 

Des effets positifs sont attendus sur la régulation des eaux pluviales, la qualité des eaux et les 
espaces naturels remarquables. 

Les paragraphes suivants présentent les effets du zonage pluvial de Beauvoir-sur-Mer sur 
l’environnement au regard des enjeux cités précédemment. 

5.2. EFFETS DU ZONAGE PLUVIAL SUR LA GESTION QUANTITATIVE 

DES EAUX 

Des effets positifs sont attendus sur la gestion quantitative des eaux pluviales puisque le zonage 
prévoit des travaux pour diminuer les débordements sur les bassins versants sensibles. Les travaux 
augmenteront la capacité du réseau eaux pluviales dans des secteurs où le temps de retour des 
débordements est actuellement inférieur à 5 ans.  

De plus, le zonage impose une solution d’infiltration ou de rétention des eaux pluviales pour tout 
nouvel aménagement créant une surface imperméabilisée*. Le zonage anticipe et prévient donc les 
risques de débordement qui pourraient apparaître avec l’augmentation de la surface 
imperméabilisée du territoire. 

 
  

                                                      
* Le détail des prescriptions est exposé au chapitre 2.1.3. 
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5.3. EFFETS DU ZONAGE PLUVIAL SUR LES ZONES HUMIDES 

5.3.1. EFFETS DIRECTS 

Des mesures d’évitement ont été mises en place afin d’annihiler les effets potentiels de certains 
ouvrages. Une partie des aménagements initialement prévus dans les zones humides et /ou 
inondables a été supprimée et relocalisée (emplacement 9 et 13 supprimés). 

Seul l’emplacement 11 (zone humide et inondable) n’a pas été relocalisé. Un impact direct est 
possible sur ce secteur. Néanmoins, l’étude hydraulique à mener redimensionnera les volumes 
nécessaires et donc les emprises nécessaires et sa localisation. Des mesures seront mises en 
œuvre si des impacts étaient identifiés. 

Les cartes pages suivantes présentent la localisation des emplacements initialement réservés au 
PLU pour la gestion des eaux pluviales. 

5.3.2. EFFETS INDIRECTS 

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales prévoit deux aménagements visant à renforcer la 
capacité du réseau à collecter et à stocker les eaux pluviales. Le zonage quant à lui prescrit une 
obligation d’infiltration lorsque le sol le permet ou à défaut une obligation de rétention/régulation pour 
tout projet créant de la surface imperméabilisée. Les conditions associées à ces prescriptions sont 
détaillées dans le chapitre 2.1.3. 

La création d’ouvrages de rétention peut impacter les zones humides dans la mesure où ces 
ouvrages stockent des eaux qui auraient ruisselé directement jusqu’aux zones humides en leurs 
absences. Les ouvrages de rétention jouent donc un rôle de tampon et permettent d’éviter les à-
coups hydrauliques limitant ainsi les perturbations dans le milieu. 

A travers ces ouvrages, le zonage contribue aussi à améliorer la qualité des eaux qui circulent dans 
les zones humides. Les effets sur la qualité des eaux sont détaillés dans le paragraphe suivant. 

5.4. EFFETS DU ZONAGE PLUVIAL SUR LA QUALITE DES EAUX 

Le zonage contribuera à améliorer la qualité des eaux en imposant le traitement des eaux pluviales 
grâce aux différents ouvrages de rétention. En effet, ces ouvrages favorisent la décantation des 
matières en suspension qui restent piégées au fond des bassins. 

En cas de présences de bactéries toxiques telles que les Escherichia coli, la décantation permet de 
les retenir. Le zonage a alors un rôle particulièrement positif sur la qualité bactériologique des zones 
conchylicoles et de baignade situées en aval de la commune de Beauvoir-sur-Mer car il évite que 
les bactéries atteignent ces milieux récepteurs sensibles. De la même manière, les effets seront 
positifs sur les espaces naturels remarquables situés sur et en aval de la commune.  

5.5. EFFETS DU ZONAGE SUR LE SITE NATURA 2000 

Comme évoqué précédemment, le zonage n’aura aucun effet direct sur le site Natura 2000 « Marais 
Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et Forêt de Monts » et contribuera, au contraire, à 
améliorer la qualité des eaux rejetées dans les marais. 
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Fig. 23. PPRL et emplacements initialement réservés au PLU 
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Fig. 24. Inventaire Zones humides et emplacements initialement réservés au PLU 
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6. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET 

DE COMPENSATION 

Les effets du zonage sur le milieu naturel sont majoritairement positifs (gestion des ruissellements 
et limitation du risque d’inondation, effet sur la qualité de l’eau liée à la décantation des eaux pluviales 
avant rejet dans le milieu naturel…). 

Des mesures d’évitement et de réduction ont été mises en œuvre afin de relocaliser certains 
emplacements en dehors des zones humides et/ou inondables. Les solutions retenues par la 
commune sont synthétisées sur la carte (figure 4 et 5 au chapitre 2.1.2.3). 

En complément, des études hydrauliques doivent être menées pour redimensionner certains 
ouvrages (ER 10 et 11). 

7. CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES 

RETENUS POUR SUIVRE LES EFFETS DU 

ZONAGE SUR L’ENVIRONNEMENT  

Le zonage prescrit la création d’ouvrages de rétention pour les projets créant de la surface 
imperméabilisée*. L’entretien de ces ouvrages de rétention et de traitement de la pollution pluviale 
est essentiel. En effet, il permet d’assurer le fonctionnement normal des ouvrages et joue 
favorablement sur leur rendement épuratoire. Cet entretien pérennise les investissements importants 
consentis lors de la construction des ouvrages.  

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales pourra préconiser un plan d’entretien prévisionnel 
à réaliser sur les ouvrages projetés afin d’assurer leur efficience sur le long terme. 
  

                                                      
* Les conditions sont détaillées au chapitre 2.1.3. 
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8. ANALYSE DES METHODES EMPLOYEES POUR 

REALISER L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DU ZONAGE PLUVIAL 

DE BEAUVOIR-SUR-MER 

La rédaction du document « Evaluation Environnementale » a été finalisée au terme de l’élaboration 
du zonage pluvial de Beauvoir-sur-Mer. 

Cependant, la prise en compte de l’environnement, de la sensibilité du milieu récepteur et des 
documents de planification visant l’atteinte du bon état des masses d’eau a été réalisée dans le 
cadre de l’études relatives au zonage d’assainissement pluvial.  

Le rapport d’évaluation environnementale du zonage pluvial a été réalisé conformément à l’article 
R.122-20 du Code de l’Environnement (modifié par le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012). 

En outre, ARTELIA s’est appuyé sur l’ensemble des documents existants, validés ou en cours de 
rédaction tels que : 

 les documents du zonage pluvial ; 

 les documents du PADD et du PLU ; 

 les DOCOB du site Natura 2000 Marais Breton ; 

 les documents issus des différents plans et programmes existants sur le territoire de Sant-
Gervais : SDAGE Loire-Bretagne, SAGE Marais Breton-Baie de Bourgneuf ; 

 les textes réglementaires de référence ; 

 … 

 

L’analyse de ces documents et du projet de zonage pluvial a permis de vérifier sa cohérence avec 
les enjeux du territoire et son articulation avec les autres plans et programmes mis en œuvre sur ce 
territoire (SDAGE, SAGE, documents d’urbanisme notamment).  
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9. RESUME NON TECHNIQUE 

Afin de synthétiser puis hiérarchiser les enjeux environnementaux du territoire, les thèmes abordés 
dans l’état initial ont été regroupés de la manière suivante : 

 Milieu physique : topographie, géologie/hydrogéologie 

 Milieu aquatique : réseau hydrographique, hydrologie, qualité des eaux douces, qualité 
des eaux côtières, risque inondation 

 Milieu naturel : ZNIEFF, ZICO, Site Natura 2000, zones humides 

 

Pour chacune de ces thématiques, les tableaux de synthèse des pages suivantes analysent les 
enjeux en fonction des critères ci-après : 

 Principales caractéristiques : synthèse des données disponibles présentées dans l’état 
initial, incluant les sensibilités du territoire, les particularités importantes à prendre en 
compte et les pressions humaines connues qui s’exercent sur le domaine concerné, sont 
aussi présenté les atouts actuels sur le site ; 

 Risques : recensement des risques connus pour le territoire, liés aux domaines 
environnementaux et humains décrits, ainsi qu’à la nature du projet et des travaux qui en 
découlent ; 

 Enjeux pour le projet : en fonction des thématiques, on évalue les points que le projet 
devra s’attacher à suivre pour préserver les sensibilités ou/et renforcer les atouts mis en 
exergue ; 

 Niveau d’enjeu : dépend de la sensibilité du site et de la nature du projet et de ces travaux. 

 

Le niveau d’enjeu permet de les hiérarchiser et de prévoir les effets prévisibles du projet sur 
l’environnement : 
 

Thématique à enjeu faible 

Thématique à enjeu moyen 

Thématique à enjeu fort 

Rappel des principales contraintes du milieu : 

 Il existe des insuffisances du réseau pluvial sur les deux principaux bassins versants pluviaux, 

 Tous les rejets pluviaux des zones urbanisées ont un milieu récepteur aval sensible, 

 Le sous-sol, semble plutôt favorable à l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle. L’infiltration 
devra être la solution à rechercher en priorité. Il est rappelé que le territoire communal repose 
sur un substrat granitique qui rendra sur certains secteurs l’infiltration difficile voire impossible. 
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 Milieu physique Milieu aquatique 

 Topographie Géologie/hydrogéologie Réseau hydrographique/Hydrologie 

Principales 
caractéristiques 

L’altitude moyenne de la commune est de 13 
mètres. L’amplitude topographique est de 25 m 
avec un point culminant >25m et un point bas 
au niveau de la mer.  

Le secteur aggloméré du bourg présente une 
amplitude topographique plus marquée (10 – 
25 m) avec des axes de pente orientée Nord- 
Ouest et Sud-Ouest  

La formation géologique présente sur la zone 
agglomérée du bourg est constituée de roches 
métamorphiques (schistes et micaschistes) très peu 
favorable aux techniques d’infiltration: 

La commune de Beauvoir-sur-Mer n’est concernée 
par aucun captage destiné à l’alimentation en eau 
potable. 

 

Les eaux pluviales se rejettent dans l’Etier du 
Dain et le Grand Etier de Sallertaine qui sont 
associés à des zones humides. 

 

Des montées en charge et des débordements 
sont observés sur les deux bassins versants de 
la commune. 

 

Risques/effets 
potentiels du 
projet 

L’écoulement des eaux pluviales  peut être 
difficile; cependant réseau déjà en place et 
pente faible mais existante 

En raison de la nature du sous-sol, les EP peuvent 
parfois difficilement s’infiltrer (mode de gestion 
privilégié dans le SDAGE, les SAGE et le SCOT) 

Effet positif du projet – Augmentation de la 
capacité de stockage. 

Enjeux pour le 
projet 

Prise en compte des faibles pentes dans la 
gestion des EP 

Prendre en compte la faible perméabilité des sols, 
notamment dans la zone urbanisée 

Lutter contre l’imperméabilisation des sols (et 
donc contre l’augmentation des débits) 

Niveau d’enjeux Faible Moyen Fort 
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 Milieu aquatique 

 Qualité des eaux douces Qualité des eaux côtières Risque inondation 

Principales 
caractéristiques 

Toutes les masses d’eau souterraine possède un bon état chimique. Elles sont toutes 
classées en bon état quantitatif. 

Les 2 masses d’eau superficielles ont un état chimique et écologique médiocre pour 
l’Etier du Dain à mauvais pour le Grand Etier de Sallertaine. 

 

La zone conchylicole en aval 
des rejets est classée en zone 
A (au Nord du Gois) et B (au 
Sud du Gois). 

Les sites de pêche à pied sont 
de bonne qualité. 

Les sites de baignades sont de 
qualité bonne à excellente. 

Commune soumise au 
risque d’inondation 
terrestre  

Dernier arrêté catastrophes 
naturelles en 2010 

Les ER n°10 et 11 
(emplacement réservé au 
PLU) sont localisés en 
zone bleue (10) ou rouge 
(11) du PPRL qui permet 
cette implantation sous 
condition d’étude 
hydraulique. 

 

Risques/effets 
potentiels du projet 

Effet positif du projet – Décantation des molécules polluantes dans les nouveaux aménagements Gestion des eaux pluviales 
permettant de limiter le 
risque d’inondation lié aux 
eaux pluviales 

Enjeux pour le 
projet 

Ne pas aggraver la situation actuelle et lutter contre la pollution des milieux récepteurs Ne pas aggraver la 
situation actuelle 

Niveau d’enjeux Moyen fort 
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 Milieu naturel 

 ZNIEFF ZICO Site Natura 2000 Zones humides 

Principales 
caractéristiques 

3 ZNIEFF de type I et 1 ZNIEFF de type 
II sont concernées par le zonage. 

Absence de réglementation sur ces 
milieux, mais à prendre en compte dans 
les aménagements 

Cette zone occupe 
environ 2/3 de la surface 
du territoire  

Le site Natura 2000 
occupe l’ensemble du 
territoire communal 
excepté la zone Est 
avec la zone 
agglomérée du bourg  

Inventaire et caractérisation des zones humides 
réalisées sur le territoire de la commune 

Risques/effets 
potentiels du projet 

Effet positif du projet – Décantation des molécules polluantes dans les nouveaux 
aménagements 

Effets positifs pour la majorité des emplacements 
réservés, excepté pour l’ER 11 (une étude 
hydraulique doit être réalisée pour vérifier les 
volumes nécessaires et adaptées la localisation et 
les emprises associées). 

 

Enjeux pour le 
projet 

Protéger les milieux naturels remarquables Préserver les zones humides, en particulier les 
zones humides classées en intérêt fort (classe 4) 
par le SAGE Marais breton baie de Bourgneuf 

Niveau d’enjeux Moyen Fort 

Des effets positifs du projet sont ainsi attendus sur la régulation des eaux pluviales, la qualité des eaux et des espaces naturels remarquables. 

Des impacts potentiels sont identifiés sur les zones humides. 
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Au regard de l’état initial, les principaux enjeux environnementaux sont les suivants : 

 Lutter contre l’imperméabilisation des sols (et donc contre l’augmentation des débits) ; 

 Préserver les zones humides, en particulier les zones humides classées en intérêt fort par 
le SAGE Marais breton Baie de Bourgneuf. 

Dans une moindre mesures, l’état initial met en avant d’autres enjeux environnementaux : 

 Prendre en compte la faible perméabilité des sols ; 

 Ne pas aggraver la situation actuelle et lutter contre la pollution des milieux récepteurs 
aquatiques ; 

 Protéger les milieux naturels remarquables. 

Le projet répond aux enjeux en : 

 Prévoyant des aménagements permettant de diminuer les débordements actuellement 
observés au sein de la zone urbanisée de la commune ; 

 Ayant des effets positifs sur la qualité des eaux superficielles, des espaces naturels 
remarquables ; 

 En évitant d’impacter directement les zones humides. 

Aucune mesure compensatoire n’est à prévoir. 

La cohérence entre le zonage pluvial et les autres plans et programmes a été considérée et analysée 
tout au long de l’élaboration du zonage. Cette cohérence est démontrée au sein de la présente 
évaluation environnementale. 

Les prescriptions du zonage, réglementant la gestion des eaux pluviales de manière plus stricte que 
la réglementation actuelle, sont clairement orientées vers la limitation du risque inondation et la 
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

La prise en compte de l’environnement et de la sensibilité du milieu récepteur a été réalisée dès les 
études relatives au Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial en amont de l’élaboration du zonage 
pluvial.  

L’évaluation environnementale du zonage pluvial s’est notamment appuyée sur les documents 
d’élaboration du zonage pluvial, du PLU, des autres plans et programmes mis en œuvre sur le 
territoire de Beauvoir-sur-Mer et en aval afin de vérifier la cohérence du zonage pluvial avec les 
enjeux du territoire et son articulation avec les autres plans et programmes (SDAGE Loire-Bretagne 
et SAGE notamment). 

 



VILLE DE BEAUVOIR-SUR-MER 

Evaluation environnementale du zonage d'assainissement d'eaux pluviales 

R a p p o r t  d ' é t u d e  

 

 

 - DIRECTION REGIONALE OUEST 
M:\H2E\4-53-2459 // 4-55-0479\4\1\4-53-2459-EVAL-ENV-ZONAGEEP-RAPPORT_V6.DOCX – VCU – JUIN 2019 105 

 

ANNEXE 1  

Plan des réseaux d’eaux pluviales issu du 

zonage des eaux pluviales de la commune 

de Beauvoir-sur-Mer 

(Source : SICAA Etudes) 
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ANNEXE 2  

Plan de zonage de l’assainissement pluvial 

(Source : SICAA Etudes) 
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ANNEXE 3  

Le PLU et l’assainissement des eaux 

pluviales (Source : PADD du PLU) 
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